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Indications bibliographiques 

 

Parmi les nombreux manuels élémentaires ou approfondis de droit international public, nous 
relèverons tout particulièrement les ouvrages suivants : 

- Carreau (D.), Droit international, Pedone, 11ème édition, 2012. 

- Combacau (J.) et Sur (S.), Droit international public, Montchrestien, 10ème édition, 2012. 

- Daillier (P.), Forteau (M.), Pellet (A.), Droit international public (Nguyen Quoc Dinh), LGDJ, 8ème 
édition, 2009. 

- Dupuy (P.-M.) et Kerbrat (Y.), Droit international public, Dalloz, 11ème édition, 2012. 

- Dupuy (P.-M.) et Kerbrat (Y.), Les grands textes de droit international public, 8ème édition, 2012. 

- Decaux (E.) et de Frouville (O.), Droit international public, Dalloz, coll. Hypercours, 8ème édition, 
2012. 

- Perrin de Brichambaut (M.), Dobelle (J.-F.), Coulée (F.), Leçons de droit international public, 
Presses de Sciences Po/Dalloz, 2ème édition, 2011. 

- Raphaele Rivier, Droit international public, Themis, PUF, 2ème édition, 2013. 

De nombreuses revues traitent du droit international. Les revues généralistes (Recueil Dalloz, 
Semaine juridique, etc.) contiennent des chroniques d’actualités généralistes pouvant s’avérer utiles. 
Parmi les revues spécialisées incontournables on relèvera notamment le Journal du droit international, 
la Revue générale de droit international public ou encore l’Annuaire français de droit international. 

Par ailleurs, de nombreuses ressources sont disponibles sur Internet . Par exemple, 

- Le site de l’ONU donne accès à de nombreux documents utiles à l’étude du droit international 
public. Outre l’ensemble des actes fondateurs des Nations Unies et adoptés dans le cadre de cette 
organisation, vous y trouverez des supports d’enseignement (notamment à sur le 
http://www.un.org/fr/law/). 

- Le site de la Cour internationale de Justice donne accès à l’ensemble de la jurisprudence tant de la 
Cour internationale de Justice que de la Cour permanente de Justice internationale.  

 

Table des documents reproduits dans ce fascicule 

- Charte des Nations Unies. 

- Statut de la Cour internationale de justice. 

- Déclaration universelle des droits de l’homme. 

- Convention de Vienne sur le droit des traités. 

- Assemblée générale des Nations Unies, Résolution sur la protection diplomatique. 
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Plan des cours 

 

Introduction : Qu’est ce que le droit international public ?  

 

Section 1. Le droit international en tant que discipline scientifique 

§1. L’internationalité du droit  

A. L’absence d’internationalité automatique de l’objet du droit international public 

(1). La régulation des relations internationales 

(2). la régulation de situations purement internes, retour sur l’affaire de Dantzig 

B. L’internationalité de l’origine et de la forme 

 (1). Le principe : le  droit international est le produit de la volonté de deux ou plusieurs Etats 

 (2). Les sources des obligations internationales et les règles du jeu 

§2. Le caractère public du droit international : un critère matériel correctif ? 

Section 2. Le droit international à travers la pensée juridique internationale, du ius gentium au 
droit global   

(§1). Du droit des gens à la conception instrumentale du droit international 

A. Les pères du droit international 

(1). Grotius et Pufendorf 

(2). Wolf puis Vattel 

B. Le droit international, un simple instrument au service de la souveraineté de l’Etat 

§2. Le droit international, le droit de la mondialisation 

A. Les théories contemporaines du droit global 

B. Le droit international, un droit à destination interne 

 

 

Première partie : les sources du droit international 

 

Titre 1. Les Traités, sources principales 

 

Chapitre 1. La procédure de conclusion des traités (cours 2 et 3) 

 

Section 1. Les différentes étapes internationales de conclusion des traités 

§1. Les phases conduisant à l’existence objective du traité 

A. Négociation 

B. Adoption 

C. Authentification  

§2. Les phases conduisant à l’existence subjective du traité 
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A. L’engagement à se lier et l’apparition du cercle des Etats contractants 

B. L’entrée en vigueur et l’apparition des Etats parties 

§3. La procédure française de conclusion des traités : un monisme apparent  

A. Un droit international sous contrôle politique 

1. La distinction française entre les traités et les accords 

2. Contrôle politique des engagements par le biais de la loi d’autorisation 

B. Contrôle juridique du traité 

1. Contrôle par le Conseil constitutionnel 

2/ contrôle par le juge administratif  

a -  Sur l’introduction en droit interne   

b- Sur la condition de réciprocité 

 

Section 2. La maîtrise de l’étendue de l’engagement : les réserves 

§1. La notion de réserve 

§2. Le régime de la réserve 

A. Une procédure intersubjective.  

B. Une procédure qui s’objectivise 

 

Chapitre 2. Les conditions de validité des traités (cours 4) 

 

Section 1. Les motifs de nullité, entre protection et limitation de l’engagement  

§1. La protection de l’engagement par l’introduction des vices du consentement 

A. La violation des règles internes 

B. Les vices du consentement plus traditionnels 

1. L’erreur 

b. Le dol et la corruption de l’Etat 

c. La contrainte sur le représentant de l’Etat et contrainte sur l’Etat 

B. La limitation de l’engagement par l’introduction de la norme impérative de juscogens 

Section 2. Les spécificités de la nullité en droit international  

§1. Des divergences entre la nullité en droit international et en droit interne 

A. Différences au niveau de l’autorité qui prononce la nullité 

B. Différences au niveau des effets de la nullité 

§2.  Les divergences quant à la capacité de déjouer la nullité 

 

Chapitre 3. Les effets des traités (cours 5) 

 

Section 1. Les effets des traités à l’égard des Etats parties 
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§1. La force obligatoire des traités pour les Etats parties : la règle « Pacta sunt servanda » 

§2. Des effets directs possibles des traités à l’égard des personnes privées 

§3. La détermination des effets des traités : l’interprétation 

Section 2. Les effets des traités à l’égard des Etats tiers 

§1. Les effets à l’égard des tiers prévus par les parties 

A. La stipulation pour autrui 

B. Le TNPF 

§2. Les effets objectifs des traités : une situation exceptionnelle 

Section 3. La modification et la terminaison des traités (si temps) 

§1. Les procédures de révision des traités et leurs effets 

§2. La terminaison des traités (hors nullité) 

A. L’expiration du traité ou le passage du temps 

B. La dissolution entre consentement mutuel et unilatéralisme 

C. L’extinction 

Section 4. L’application des traités en droit français : un monisme sous condition 

§1. Le soi-disant monisme français 

A. Un monisme incomplet 

B. Les conditions posées par le juge pour que la norme conventionnelle internationale soit dotée de 
l’effet direct 

§2. La primauté de la norme constitutionnelle française 

A. L’interférence de la norme constitutionnelle française 

B. La position du juge constitutionnel français sur le droit européen, l’aporie des rapports de systèmes 

 

Titre deuxième : les sources non conventionnelles 

 

Chapitre 1. La coutume internationale et son adaptation à la société internationale (cours 6) 

 

Section 1. Une conception volontariste de la coutume adaptée au caractère intersubjectif de la 
société internationale 

§1. La coutume : un accord non écrit 

A. Le poids du consensualisme  

B. La nécessité d’une opinio juris 

§2. La pratique des objections contre la formation d’un accord tacite  

A. La non participation aux précédents ne suffit pas, il faut encore élever des objections pour 
rendre une coutume inopposable aux Etats 

B. La pratique des objections dans le cadre des organisations internationales 
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Section 2. L’institutionnalisation de la société internationale et l’objectivisation progressive de la 
coutume 

§1. Le développement de la coutume dans le cadre des organisations internationales et des 
relations économiques internationales 

A. La participation des OI à la formation coutumière des normes 

B. Le processus coutumier dans le cadre des relations internationales économiques 

§2. La reconnaissance de la coutume par un tiers objectif 

A. La codification de la coutume 

B. Le rôle des juges et des arbitres 

 

Chapitre 2. Les actes unilatéraux  

 

Section 1. Les actes unilatéraux des Etats 

§1. Les actes discrétionnaires fondés sur la souveraineté de l’Etat 

1. La déclaration 

2. La reconnaissance 

3. La protestation 

4. La renonciation 

§2. Les actes unilatéraux trouvant leur fondement dans le droit international 

A. Les actes unilatéraux obligatoires 

B. Les actes unilatéraux dont la validité dépend du droit international 

§3. Les effets juridiques des actes unilatéraux 

A. Les actes condition 

B. Les actes unilatéraux participant à la création du phénomène juridique 

C. Les actes unilatéraux créateurs de droits et d’obligations 

1. Les actes autonormateurs 

2. Les actes hétéronormateurs 

 

Section 2. Les actes unilatéraux des organisations internationales 

§1. Les actes unilatéraux des OI créateurs de droits et d’obligations pour les Etats membres 

A. Pouvoir normatif interne  

B. Pouvoir normatif externe  

§2. Les actes unilatéraux des OI créateurs de droits et d’obligations par sédimentation 

A. Participation des OI à la coutume  

B. La participation du pouvoir normatif des OI au développement progressif du droit 
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DEUXIÈME PARTIE : Les sujets et les acteurs du droit international public 
Pierre Bodeau-Livinec 

 
Chapitre 1. L’État 
 
Section 1. L’identification de l’État, sujet premier du droit international 
 
Introduction : sujets et acteurs du droit international public 
 
§1. La définition de l’État en droit international  
 

A. La théorie des éléments constitutifs 
1. Le territoire 
2. La population 
3. Le gouvernement 

 
B. La souveraineté 

1. La notion de souveraineté 
2. Les corollaires de la souveraineté : égalité, liberté, immunités 

 
C. La reconnaissance 

1. La notion de reconnaissance 
2. Les formes de la reconnaissance 
3. Les effets de la reconnaissance 

 
§2. Les vicissitudes de l’État en droit international  
 

A. La formation de l’État 
1. Le fait étatique et l’existence de l’État en droit 
2. La création de l’État par mise en œuvre du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes 
3. La sécession 

 
B. Les mutations de l’État 

1. Les frontières de l’État 
2. Les transformations du territoire étatique 
3. Union, fusion, réunification des États  

 
C. La fin de l’État 

1. La notion de succession d’États 
2. Les formes de la succession d’États 
3. Les effets de la succession d’États 

 
 
Section 2. L’affirmation de l’État, acteur majeur du droit international 
 
§1. Les compétences de l’État 
 

A. La théorie du domaine réservé 
1. L’idée d’un domaine réservé par nature et la théorie des droits fondamentaux de l’État  
2. La pertinence du domaine réservé 

a. L’impasse de la conception matérielle du domaine réservé 
b. La fonction de gouvernement comme domaine réservé 

3. La protection du principe de non-intervention  
a. La notion d’intervention 
b. Les limites du principe de non-intervention et la responsabilité de protéger 
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B. La diversité des compétences de l’État 

1. La primauté de la compétence territoriale 
a. Les traits de la compétence territoriale 
b. Les compétences territoriales secondaires (occupation, tutelle, administration 
internationale) 

2. Les autres titres de compétence 
a. La compétence personnelle 
b. La compétence sur les services publics 

3. Le problème de la compétence extra-territoriale 
 
§2. Une crise de l’État ? 
 

A. L’émergence des acteurs infra-étatiques 
 

B. Le dépassement de l’État par le phénomène supranational 
 
 
Chapitre 2. Les organisations internationales 
 
Section 1. Éléments d’un régime juridique commun aux organisations internationales 
 
§1. L’émergence des organisations internationales 
 

A. La concertation des puissances 
1. Le Concert des nations 
2. La persistance d’un multilatéralisme informel 

 
B. L’avènement du multilatéralisme institutionnalisé 

1. Le développement d’organisations techniques et sectorielles 
2. L’avènement de l’organisation politique universelle 

 
C. La dialectique de l’universalisme et du régionalisme 

1. La coopération universelle 
2. L’intégration régionale 

 
§2. Une tentative de typologie juridique des organisations internationales 
 

A. Éléments de définition des organisations internationales 
1. Le traité constitutif 
2. La participation des États 
3. La personnalité juridique des organisations internationales 

a. Une personnalité juridique dérivée 
b. Une personnalité juridique objective 
 

B. Une catégorisation des organisations internationales 
1. La participation aux organisations internationales : ouverture, admission, suspension, 
retrait 
2. La structure des organisations internationales 

a. Les organes intergouvernementaux 
b. Les organes intégrés 

3. Le fonctionnement des organisations internationales 
a. Les organisations de coopération 
b. Les organisations d’intégration 
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§3. Le statut juridique des organisations internationales 
 

A. Les compétences des organisations internationales 
1. Le principe de spécialité 
2. La théorie des compétences implicites 
3. La diversité du contenu des compétences 

 
B. La responsabilité des organisations internationales 

1. Éléments d’un droit commun de la responsabilité des organisations internationales 
2. L’empire de la lex specialis 

 
C. Les immunités des organisations internationales 

1. Le principe des immunités fonctionnelles 
2. Le principe de protection équivalente 

 
 
Section 2. Le système des Nations Unies 
 
 
§1. La genèse et l’évolution des Nations Unies 
 

A. Le processus de maturation, de la Charte de l’Atlantique à la Conférence de San Francisco 
 

B. L’évolution des Nations Unies 
1. L’affirmation face aux blocs (1945-1960) 
2. L’universalité désunie (1960-1990) 
3. Du renouveau à la question de confiance (1990- ) 
 

§2. La structuration des Nations Unies 
 

A. La structure de l’Organisation 
1. Les organes principaux 

a. L’Assemblée générale 
b. Le Conseil de sécurité 
c. Le Secrétaire général 
d. La Cour internationale de Justice 

2. Le dynamisme organique 
a. Les organes oubliés 
b. Les organes renouvelés : l’exemple du Conseil des Droits de l’Homme 

 
B. La « famille » des Nations Unies 

1. Les fonds et programmes 
2. Les institutions spécialisées 

 
§3. La réforme des Nations Unies 
 

A. Les revendications de réforme 
B. Les pistes de réforme 
C. Les difficultés de la réforme 

1. Les obstacles à la réforme 
2. Repenser la réforme 

 
 
Chapitre 3. Les personnes privées 
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Section 1. L’institution de la protection diplomatique 
 
§1. Les fondements de la protection diplomatique 

A. Le principe de médiateté 
B. Les conditions de mise en œuvre de la protection diplomatique 

 
§2. Les évolutions de la protection diplomatique 

A. Une protection pour les non-nationaux ? 
B. Une protection pour les actionnaires ? 
C. Une protection en faveur des personnes privées : les effets de la protection 

 
 
[Section 2. La personne humaine, sujet du droit international∗∗∗∗ 
 
§1. L’affirmation des droits de la personne humaine 

A. Droits individuels, droits collectifs 
B. Universalisation et régionalisation des droits 
C. Applicabilité et invocabilité des droits 

 
§2. La mise en œuvre des droits de la personne humaine 

A. Au niveau universel 
B. Au niveau régional 

 
§3. La personne humaine, sujet responsable du droit international  

A. L’avènement du droit international pénal 
B. La justice pénale internationale 

 
Section 3. La personne morale, sujet du droit international 
 
§1. L’entreprise transnationale 

A. Le développement de droits propres à l’investisseur 
B. La capacité juridictionnelle de l’investisseur 
C. La responsabilité des entreprises transnationales 

 
§2. La société civile internationale 

A. Les ONG, sujets du droit international ? 
B. L’émergence d’une société civile internationale] 

 
 

DOCUMENTS NECESSAIRES AUX COURS ET TRAVAUX DIRIGES 

 

1. CHARTE DES NATIONS UNIES 

 

NOTE LIMINAIRE  
 
La Charte des Nations Unies a été signée à San Francisco le 26 juin 1945, à la fin de la Conférence des 
Nations Unies pour l'Organisation internationale, et est entrée en vigueur le 24 octobre 1945. Le Statut 
de la Cour internationale de Justice fait partie intégrante de la Charte.  

                                                 
∗ En fonction du temps disponible 
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Des amendements aux articles 23, 27 et 61 de la Charte ont été adoptés par l'Assemblée générale le 17 
décembre 1963 et sont entrés en vigueur le 31 août 1965. Un autre amendement à l'article 61 a été 
adopté par l'Assemblée générale le 20 décembre 1971 et est entré en vigueur le 24 septembre 1973. Un 
amendement à l'article 109, adopté par l'Assemblée générale le 20 décembre 1965, est entré en vigueur 
le 12 juin 1968.  
L'amendement à l'article 23 porte de onze à quinze le nombre des membres du Conseil de sécurité. 
L'amendement à l'article 27 dispose que les décisions du Conseil de sécurité sur des questions de 
procédure sont prises par un vote affirmatif de neuf membres (précédemment sept) et que ses 
décisions sur toutes autres questions sont prises par un vote affirmatif de neuf de ses membres 
(précédemment sept) dans lequel sont comprises les voix des cinq membres permanents du Conseil.  
L'amendement à l'article 61, qui est entré en vigueur le 31 août 1965, portait de dix-huit à vingt-sept le 
nombre des membres du Conseil économique et social. L'amendement suivant à cet article, qui est 
entré en vigueur le 24 septembre 1973, a porté de vingt-sept à cinquante-quatre le nombre des 
membres du Conseil.  
L'amendement à l'article 109, qui concerne le paragraphe 1 de cet article, dispose qu'une conférence 
générale des Membres des Nations Unies, aux fins d'une révision de la Charte, pourra être réunie aux 
lieu et date qui seront fixés par un vote de l'Assemblée générale à la majorité des deux tiers et par un 
vote de neuf (précédemment sept) quelconques des membres du Conseil de sécurité. Le paragraphe 3 
de l'Article 109, aux termes duquel l'Assemblée générale devait, à sa dixième session ordinaire, 
examiner la question de la convocation d'une conférence de révision de la Charte, a été maintenu sous 
sa forme originale, bien qu'il dispose « par un vote de sept quelconques des membres du Conseil de 
sécurité », l'Assemblée et le Conseil de sécurité ayant donné suite à ce paragraphe à la dixième session 
ordinaire de l'Assemblée, en 1955.  
PRÉAMBULE 
 
NOUS, PEUPLES DES NATIONS UNIES, RÉSOLUS  

• à préserver les générations futures du fléau de la guerre qui deux fois en l'espace d'une vie 
humaine a infligé à l'humanité d'indicibles souffrances,  

• à proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la 
valeur de la personne humaine, dans l'égalité de droits des hommes et des femmes, ainsi que 
des nations, grandes et petites,  

• à créer les conditions nécessaires au maintien de la justice et du respect des obligations nées 
des traités et autres sources du droit international,  

• à favoriser le progrès social et instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus 
grande,  

ET À CES FINS  
• à pratiquer la tolérance, à vivre en paix l'un avec l'autre dans un esprit de bon 

voisinage,  
• à unir nos forces pour maintenir la paix et la sécurité internationales,  
• à accepter des principes et instituer des méthodes garantissant qu'il ne sera pas fait  

usage de la force des armes, sauf dans l'intérêt commun,  
• à recourir aux institutions internationales pour favoriser le progrès économique et  

social de tous les peuples,  
AVONS DÉCIDÉ D'ASSOCIER NOS EFFORTS POUR RÉALISER CES DESSEINS  

 En conséquence, nos gouvernements respectifs, par l'intermédiaire de leurs représentants, 
 réunis en la ville de San Francisco, et munis de pleins pouvoirs reconnus en bonne et due 
 forme, ont adopté la présente Charte des Nations Unies et établissent par les présentes une 
 organisation internationale qui prendra le nom de Nations Unies. 
 

CHAPITRE I : BUTS ET PRINCIPES 
 

Article 1 
 
Les buts des Nations Unies sont les suivants :  
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1. Maintenir la paix et la sécurité internationales et à cette fin : prendre des mesures collectives 
efficaces en vue de prévenir et d'écarter les menaces à la paix et de réprimer tout acte d'agression ou 
autre rupture de la paix, et réaliser, par des moyens pacifiques, conformément aux principes de la 
justice et du droit international, l'ajustement ou le règlement de différends ou de situations, de 
caractère international, susceptibles de mener à une rupture de la paix;  
2. Développer entre les nations des relations amicales fondées sur le respect du principe de l'égalité de 
droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, et prendre toutes autres mesures propres à 
consolider la paix du monde;  
3. Réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes internationaux d'ordre 
économique, social, intellectuel ou humanitaire, en développant et en encourageant le respect des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinctions de race, de sexe, de langue 
ou de religion;  
4. Etre un centre où s'harmonisent les efforts des nations vers ces fins communes.  
 

Article 2 
 
L'Organisation des Nations Unies et ses Membres, dans la poursuite des buts énoncés à l'Article 1, 
doivent agir conformément aux principes suivants :  
1. L'Organisation est fondée sur le principe de l'égalité souveraine de tous ses Membres.  
2. Les Membres de l'Organisation, afin d'assurer à tous la jouissance des droits et avantages résultant 
de leur qualité de Membre, doivent remplir de bonne foi les obligations qu'ils ont assumées aux termes 
de la présente Charte.  
3. Les Membres de l'Organisation règlent leurs différends internationaux par des moyens pacifiques, 
de telle manière que la paix et la sécurité internationales ainsi que la justice ne soient pas mises en 
danger.  
4. Les Membres de l'Organisation s'abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir à la 
menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout 
Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies.  
5. Les Membres de l'Organisation donnent à celle-ci pleine assistance dans toute action entreprise par 
elle conformément aux dispositions de la présente Charte et s'abstiennent de prêter assistance à un Etat 
contre lequel l'Organisation entreprend une action préventive ou coercitive.  
6. L'Organisation fait en sorte que les Etats qui ne sont pas Membres des Nations Unies agissent 
conformément à ces principes dans la mesure nécessaire au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales.  
7. Aucune disposition de la présente Charte n'autorise les Nations Unies à intervenir dans des affaires 
qui relèvent essentiellement de la compétence nationale d'un Etat ni n'oblige les Membres à soumettre 
des affaires de ce genre à une procédure de règlement aux termes de la présente Charte; toutefois, ce 

principe ne porte en rien atteinte à l'application des mesures de coercition prévues au Chapitre VII.  
  

CHAPITRE II : MEMBRES  
 

Article 3 
 
Sont Membres originaires des Nations Unies les Etats qui, ayant participé à la Conférence des Nations 
Unies pour l'Organisation internationale à San Francisco ou ayant antérieurement signé la Déclaration 
des Nations Unies, en date du 1er janvier 1942, signent la présente Charte et la ratifient conformément 
à l'Article 110.  
 

Article 4 
 

1. Peuvent devenir Membres des Nations Unies tous autres Etats pacifiques qui acceptent les 
obligations de la présente Charte et, au jugement de l'Organisation, sont capables de les remplir et 
disposés à le faire.  
2. L'admission comme Membres des Nations Unies de tout Etat remplissant ces conditions se fait par 
décision de l'Assemblée générale sur recommandation du Conseil de sécurité.  
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Article 5 

 
Un Membre de l'Organisation contre lequel une action préventive ou coercitive a été entreprise par le 
Conseil de sécurité peut être suspendu par l'Assemblée générale, sur recommandation du Conseil de 
sécurité, de l'exercice des droits et privilèges inhérents à la qualité de Membre. L'exercice de ces droits 
et privilèges peut être rétabli par le Conseil de sécurité.  
 

Article 6 
 
Si un Membre de l'Organisation enfreint de manière persistante les principes énoncés dans la présente 
Charte, il peut être exclu de l'Organisation par l'Assemblée générale sur recommandation du Conseil 
de sécurité.  
 

CHAPITRE III : ORGANES  
 

Article 7 
 

1. Il est créé comme organes principaux de l'Organisation des Nations Unies : une Assemblée 
générale, un Conseil de sécurité, un Conseil économique et social, un Conseil de tutelle, une Cour 
internationale de Justice et un Secrétariat.  
2. Les organes subsidiaires qui se révéleraient nécessaires pourront être créés conformément à la 
présente Charte.  
 

Article 8 
 
Aucune restriction ne sera imposée par l'Organisation à l'accès des hommes et des femmes, dans des 
conditions égales, à toutes les fonctions, dans ses organes prinicipaux et subsidiaires.  
 

CHAPITRE IV : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 

COMPOSITION 
Article 9 

 
1. L'Assemblée générale se compose de tous les Membres des Nations Unies.  
2. Chaque Membre a cinq représentants au plus à l'Assemblée générale.  
 

FONCTIONS ET POUVOIRS 
Article 10 

 
L'Assemblée générale peut discuter toutes questions ou affaires rentrant dans le cadre de la présente 
Charte ou se rapportant aux pouvoirs et fonctions de l'un quelconque des organes prévus dans la 
présente Charte, et, sous réserve des dispositions de l'Article 12, formuler sur ces questions ou affaires 
des recommandations aux Membres de l'Organisation des Nations Unies, au Conseil de sécurité, ou 
aux Membres de l'Organisation et au Conseil de sécurité.  
 

Article 11 
 

1. L'Assemblée générale peut étudier les principes généraux de coopération pour le maintien de la paix 
et de la sécurité internationales, y compris les principes régissant le désarmement et la réglementation 
des armements, et faire, sur ces principes, des recommandations soit aux Membres de l'Organisation, 
soit au Conseil de sécurité, soit aux Membres de l'Organisation et au Conseil de sécurité.  
2. L'Assemblée générale peut discuter toutes questions se rattachant au maintien de la paix et de la 
sécurité internationales dont elle aura été saisie par l'une quelconque des Membres des Nations Unies, 
ou par le Conseil de sécurité, ou par un Etat qui n'est pas Membre de l'Organisation conformément aux 
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dispositions du paragraphe 2 de l'Article 35, et, sous réserve de l'Article 12, faire sur toutes questions 
de ce genre des recommandations soit à l'Etat ou aux Etats intéressés, soit au Conseil de sécurité, soit 
aux Etats et au Conseil de sécurité. Toute question de ce genre qui appelle une action est renvoyée au 
Conseil de sécurité par l'Assemblée générale, avant ou après discussion.  
3. L'Assemblée générale peut attirer l'attention du Conseil de sécurité sur les situations qui semblent 
devoir mettre en danger la paix et la sécurité internationales.  
4. Les pouvoirs de l'Assemblée générale énumérés dans le présent Article ne limitent pas la portée 
générale de l'Article 10.  
 

Article 12 
 

1. Tant que le Conseil de sécurité remplit, à l'égard d'un différend ou d'une situation quelconque, les 
fonctions qui lui sont attribuées par la présente Charte, l'Assemblée générale ne doit faire aucune 
recommandation sur ce différend ou cette situation, à moins que le Conseil de sécurité ne le lui 
demande.  
2. Le Secrétaire général, avec l'assentiment du Conseil de sécurité, porte à la connaissance de 
l'Assemblée générale, lors de chaque session, les affaires relatives au maintien de la paix et de la 
sécurité internationales dont s'occupe le Conseil de sécurité; il avise de même l'Assemblée générale 
ou, si l'Assemblée générale ne siège pas, les Membres de l'Organisation, dès que le Conseil de sécurité 
cesse de s'occuper desdites affaires.  
 

Article 13 
 

1. L'Assemblée générale provoque des études et fait des recommandations en vue de :  
 a) Développer la coopération internationale dans le domaine politique et encourager le 
 développement progressif du droit international et sa codification ;  
 b) Développer la coopération internationale dans les domaines économique, social, de la 
 culture intellectuelle et de l'éducation, de la santé publique, et faciliter pour tous, sans 
 distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, la jouissance des droits de l'homme et 
 des libertés fondamentales.  
2. Les autres responsabilités, fonctions et pouvoirs de l'Assemblée générale, relativement aux 
questions mentionnées au paragraphe 1, b, ci-dessus, sont énoncés aux Chapitres IX et X.  
 

Article 14 
 
Sous réserve des dispositions de l'Article 12, l'Assemblée générale peut recommander les mesures 
propres à assurer l'ajustement pacifique de toute situation, quelle qu'en soit l'origine, qui lui semble de 
nature à nuire au bien général ou à compromettre les relations amicales entre nations, y compris les 
situations résultant d'une infraction aux dispositions de la présente Charte où sont énoncés les buts et 
les principes des Nations Unies.  
 

Article 15 
 

1. L'Assemblée générale reçoit et étudie les rapports annuels et les rapports spéciaux du Conseil de 
sécurité; ces rapports comprennent un compte rendu des mesures que le Conseil de sécurité a décidées 

ou prises pour maintenir la paix et la sécurité internationales.  
2. L'Assemblée générale reçoit et étudie les rapports des autres organes de l'Organisation.  
 

Article 16 
 
L'Assemblée générale remplit, en ce qui concerne le régime international de tutelle, les fonctions qui 
lui sont dévolues en vertu des Chapitres XII et XIII; entre autres, elle approuve les accords de tutelle 

relatifs aux zones non désignées comme zones stratégiques.  
 

Article 17 
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1. L'Assemblée générale examine et approuve le budget de l'Organisation.  
2. Les dépenses de l'Organisation sont supportées par les Membres selon la  
répartition fixée par l'Assemblée générale.  
3. L'Assemblée générale examine et approuve tous arrangements financiers et  
budgétaires passés avec les institutions spécialisées visées à l'Article 57 et examine les budgets 
administratifs desdites institutions en vue de leur adresser des recommandations.  
 

VOTE 
Article 18 

 
1. Chaque membre de l'Assemblée générale dispose d'une voix.  
2. Les décisions de l'Assemblée générale sur les questions importantes sont prises à  
la majorité des deux tiers des membres présents et votants. Sont considérées comme questions 
importantes : les recommandations relatives au maintien de la paix et de la sécurité internationales, 
l'élection des membres non permanents du Conseil de sécurité, l'élection des membres du Conseil 
économique et social, l'élection des membres du Conseil de tutelle conformément au paragraphe 1, c, 
de l'Article 86, l'admission de nouveaux Membres dans l'Organisation, la suspension des droits et 
privilèges de Membres, l'exclusion de Membres, les questions relatives au fonctionnement du régime 
de tutelle et les questions budgétaires.  
3. Les décisions sur d'autres questions, y compris la détermination de nouvelles catégories de 
questions à trancher à la majorité des deux tiers, sont prises à la majorité des membres présents et 
votants.  
 

Article 19 
 
Un Membre des Nations Unies en retard dans le paiement de sa contribution aux dépenses de 
l'Organisation ne peut participer au vote à l'Assemblée générale si le montant de ses arriérés est égal 
ou supérieur à la contribution due par lui pour les deux années complètes écoulées. L'Assemblée 
générale peut néanmoins autoriser ce Membre à participer au vote si elle constate que le manquement 
est dû à des circonstances indépendantes de sa volonté.  
 

PROCÉDURE 
Article 20 

 
L'Assemblée générale tient une session annuelle régulière et, lorsque les circonstances l'exigent, des 
sessions extraordinaires. Celles-ci sont convoquées par le Secrétaire général sur la demande du 
Conseil de sécurité ou de la majorité des Membres des Nations Unies.  
 

Article 21 
 
L'Assemblée générale établit son règlement intérieur. Elle désigne son Président pour chaque session.  
 

Article 22 
 
L'Assemblée générale peut créer les organes subsidiaires qu'elle juge nécessaires à l'exercice de ses 
fonctions.  
 

CHAPITRE V : CONSEIL DE SÉCURITÉ 
 

COMPOSITION 
Article 23 

 
1. Le Conseil de sécurité se compose de quinze Membres de l'Organisation. La République de Chine, 
la France, l'Union des Républiques socialistes soviétiques, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
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d'Irlande du Nord, et les Etats-Unis d'Amérique sont membres permanents du Conseil de sécurité. Dix 
autres Membres de l'Organisation sont élus, à titre de membres non permanents du Conseil de sécurité, 
par l'Assemblée générale qui tient spécialement compte, en premier lieu, de la contribution des 
Membres de l'Organisation au maintien de la paix et de la sécurité internationales et aux autres fins de 
l'Organisation, et aussi d'une répartition géographique équitable.  
2. Les membres non permanents du Conseil de sécurité sont élus pour une période de deux ans. Lors 
de la première élection des membres non permanents après que le nombre des membres du Conseil de 
sécurité aura été porté de onze à quinze, deux des quatre membres supplémentaires seront élus pour 
une période d'un an. Les membres sortants ne sont pas immédiatement rééligibles.  
3. Chaque membre du Conseil de sécurité a un représentant au Conseil.  
 

FONCTIONS ET POUVOIRS 
Article 24 

 
1. Afin d'assurer l'action rapide et efficace de l'Organisation, ses Membres confèrent au Conseil de 
sécurité la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales et 
reconnaissent qu'en s'acquittant des devoirs que lui impose cette responsabilité le Conseil de sécurité 
agit en leur nom.  
2. Dans l'accomplissement de ces devoirs, le Conseil de sécurité agit conformément aux buts et 
principes des Nations Unies. Les pouvoirs spécifiques accordés au Conseil de sécurité pour lui 
permettre d'accomplir lesdits devoirs sont définis aux Chapitres VI, VII, VIII et XII.  
3. Le Conseil de sécurité soumet pour examen des rapports annuels et, le cas échéant, des rapports 
spéciaux à l'Assemblée générale.  
 

Article 25 
 
Les Membres de l'Organisation conviennent d'accepter et d'appliquer les décisions du Conseil de 
sécurité conformément à la présente Charte.  
 

Article 26 
 
Afin de favoriser l'établissement et le maintien de la paix et de la sécurité internationales en ne 
détournant vers les armements que le minimum des ressources humaines et économiques du monde, le 
Conseil de sécurité est chargé, avec l'assistance du Comité d'état-major prévu à l'Article 47, d'élaborer 
des plans qui seront soumis aux Membres de l'Organisation en vue d'établir un système de 
réglementation des armements.  
 

VOTE 
Article 27 

 
1. Chaque membre du Conseil de sécurité dispose d'une voix.  
2. Les décisions du Conseil de sécurité sur des questions de procédure sont prises  
par un vote affirmatif de neuf membres.  
3. Les décisions du Conseil de sécurité sur toutes autres questions sont prises par un vote affirmatif de 
neuf de ses membres dans lequel sont comprises les voix de tous les membres permanents, étant 
entendu que, dans les décisions prises aux termes du Chapitre VI et du paragraphe 3 de l'Article 52, 
une partie à un différend s'abstient de voter.  
 

PROCÉDURE 
Article 28 

 
1. Le Conseil de sécurité est organisé de manière à pouvoir exercer ses fonctions en permanence. A cet 
effet, chaque membre du Conseil de sécurité doit avoir en tout temps un représentant au Siège de 
l'Organisation.  
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2. Le Conseil de sécurité tient des réunions périodiques auxquelles chacun de ses membres peut, s'il le 
désire, se faire représenter par un membre de son gouvernement ou par quelque autre représentant 
spécialement désigné.  
3. Le Conseil de sécurité peut tenir des réunions à tous endroits autres que le Siège de l'Organisation 
qu'il juge les plus propres à faciliter sa tâche.  
 

Article 29 
 
Le Conseil de sécurité peut créer les organes subsidiaires qu'il juge nécessaires à l'exercice de ses 
fonctions.  
 

Article 30 
 
Le Conseil de sécurité établit son règlement intérieur, dans lequel il fixe le mode de désignation de son 
Président.  
 
 
 
 

Article 31 
 
Tout Membre de l'Organisation qui n'est pas membre du Conseil de sécurité peut participer, sans droit 
de vote, à la discussion de toute question soumise au Conseil de sécurité, chaque fois que celui-ci 
estime que les intérêts de ce Membre sont particulièrement affectés.  
 

Article 32 
 
Tout Membre des Nations Unies qui n'est pas membre du Conseil de sécurité ou tout Etat qui n'est pas 
Membre des Nations Unies, s'il est partie à un différend examiné par le Conseil de sécurité, est convié 
à participer, sans droit de vote, aux discussions relatives à ce différend. Le Conseil de sécurité 
détermine les conditions qu'il estime juste de mettre à la participation d'un Etat qui n'est pas Membre 
de l'Organisation.  
 

CHAPITRE VI : RÈGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFÉRENDS 
 

Article 33 
 

1. Les parties à tout différend dont la prolongation est susceptible de menacer le maintien de la paix et 
de la sécurité internationales doivent en rechercher la solution, avant tout, par voie de négociation, 
d'enquête, de médiation, de conciliation, d'arbitrage, de règlement judiciaire, de recours aux 
organismes ou accords régionaux, ou par d'autres moyens pacifiques de leur choix.  
2. Le Conseil de sécurité, s'il le juge nécessaire, invite les parties à régler leur différend par de tels 
moyens.  
 

Article 34 
 
Le Conseil de sécurité peut enquêter sur tout différend ou toute situation qui pourrait entraîner un 
désaccord entre nations ou engendrer un différend, afin de déterminer si la prolongation de ce 
différend ou de cette situation semble devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales.  
 

Article 35 
  
1. Tout Membre de l'Organisation peut attirer l'attention du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée 
générale sur un différend ou une situation de la nature visée dans l'Article 34.  
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2. Un Etat qui n'est pas Membre de l'Organisation peut attirer l'attention du Conseil de sécurité ou de 
l'Assemblée générale sur tout différend auquel il est partie, pourvu qu'il accepte préalablement, aux 
fins de ce différend, les obligations de règlement pacifique prévues dans la présente Charte.  
3. Les actes de l'Assemblée générale relativement aux affaires portées à son attention en vertu du 
présent Article sont soumis aux dispositions des Articles 11 et 12.  
 

Article 36 
  
1. Le Conseil de sécurité peut, à tout moment de l'évolution d'un différend de la nature mentionnée à 
l'Article 33 ou d'une situation analogue, recommander les procédures ou méthodes d'ajustement 
appropriées.  
2. Le Conseil de sécurité devra prendre en considération toutes procédures déjà adoptées par les 
parties pour le règlement de ce différend.  
3. En faisant les recommandations prévues au présent Article, le Conseil de sécurité doit aussi tenir 
compte du fait que, d'une manière générale, les différends d'ordre juridique devraient être soumis par 
les parties à la Cour internationale de Justice conformément aux dispositions du Statut de la Cour.  
 

 
Article 37 

 
1. Si les parties à un différend de la nature mentionnée à l'Article 33 ne réussissent pas à le régler par 
les moyens indiqués audit Article, elles le soumettent au Conseil de sécurité.  
2. Si le Conseil de sécurité estime que la prolongation du différend semble, en fait, menacer le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, il décide s'il doit agir en application de l'Article 36 
ou recommander tels termes de règlement qu'il juge appropriés.  
 

Article 38 
 
Sans préjudice des dispositions des Articles 33 à 37, le Conseil de sécurité peut, si toutes les parties à 
un différend le demandent, faire des recommandations à celles-ci en vue d'un règlement pacifique de 
ce différend.  
 
CHAPITRE VII : ACTION EN CAS DE MENACE CONTRE LA PA IX, DE RUPTURE DE LA 

PAIX ET D'ACTE D'AGRESSION 
 

Article 39 
 

Le Conseil de sécurité constate l'existence d'une menace contre la paix, d'une rupture de la paix ou 
d'un acte d'agression et fait des recommandations ou décide quelles mesures seront prises 
conformément aux Articles 41 et 42 pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales.  
 

Article 40 
 
Afin d'empêcher la situation de s'aggraver, le Conseil de sécurité, avant de faire les recommandations 
ou de décider des mesures à prendre conformément à l'Article 39, peut inviter les parties intéressées à 
se conformer aux mesures provisoires qu'il juge nécessaires ou souhaitables. Ces mesures provisoires 
ne préjugent en rien les droits, les prétentions ou la position des parties intéressées. En cas de non-
exécution de ces mesures provisoires, le Conseil de sécurité tient dûment compte de cette défaillance.  
 

Article 41 
 
Le Conseil de sécurité peut décider quelles mesures n'impliquant pas l'emploi de la force armée 
doivent être prises pour donner effet à ses décisions, et peut inviter les Membres des Nations Unies à 
appliquer ces mesures. Celles-ci peuvent comprendre l'interruption complète ou partielle des relations 
économiques et des communications ferroviaires, maritimes, aériennes, postales, télégraphiques, 
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radioélectriques et des autres moyens de communication, ainsi que la rupture des relations 
diplomatiques.  
 

Article 42 
 
Si le Conseil de sécurité estime que les mesures prévues à l'Article 41 seraient inadéquates ou qu'elles 
se sont révélées telles, il peut entreprendre, au moyen de forces aériennes, navales ou terrestres, toute 
action qu'il juge nécessaire au maintien ou au rétablissement de la paix et de la sécurité internationales. 
Cette action peut comprendre des démonstrations, des mesures de blocus et d'autres opérations 
exécutées par des forces aériennes, navales ou terrestres de Membres des Nations Unies.  
 

Article 43 
 
1. Tous les Membres des Nations Unies, afin de contribuer au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, s'engagent à mettre à la disposition du Conseil de sécurité, sur son invitation et 
conformément à un accord spécial ou à des accords spéciaux, les forces armées, l'assistance et les 
facilités, y compris le droit de passage, nécessaires au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales.  
2. L'accord ou les accords susvisés fixeront les effectifs et la nature de ces forces, leur degré de 
préparation et leur emplacement général, ainsi que la nature des facilités et de l'assistance à fournir. 3. 
L'accord ou les accords seront négociés aussitôt que possible, sur l'initiative du Conseil de sécurité. Ils 
seront conclus entre le Conseil de sécurité et des Membres de l'Organisation, ou entre le Conseil de 
sécurité et des groupes de Membres de l'Organisation, et devront être ratifiés par les Etats signataires 
selon leurs règles constitutionnelles respectives.  
 

Article 44 
 
Lorsque le Conseil de sécurité a décidé de recourir à la force, il doit, avant d'inviter un Membre non 
représenté au Conseil à fournir des forces armées en exécution des obligations contractées en vertu de 
l'Article 43, convier ledit Membre, si celui-ci le désire, à participer aux décisions du Conseil de 
sécurité touchant l'emploi de contingents des forces armées de ce Membre.  
 

Article 45 
 
Afin de permettre à l'Organisation de prendre d'urgence des mesures d'ordre militaire, des Membres 
des Nations Unies maintiendront des contingents nationaux de forces aériennes immédiatement 
utilisables en vue de l'exécution combinée d'une action coercitive internationale. Dans les limites 
prévues par l'accord spécial ou les accords spéciaux mentionnés à l'Article 43, le Conseil de sécurité, 
avec l'aide du Comité d'état-major, fixe l'importance et le degré de préparation de ces contingents et 
établit des plans prévoyant leur action combinée.  
 

Article 46 
 
Les plans pour l'emploi de la force armée sont établis par le Conseil de sécurité avec l'aide du Comité 
d'état-major.  
 

Article 47 
 
1. Il est établi un Comité d'état-major chargé de conseiller et d'assister le Conseil de sécurité pour tout 
ce qui concerne les moyens d'ordre militaire nécessaires au Conseil pour maintenir la paix et la 
sécurité internationales, l'emploi et le commandement des forces mises à sa disposition, la 
réglementation des armements et le désarmement éventuel.  
2. Le Comité d'état-major se compose des chefs d'état-major des membres permanents du Conseil de 
sécurité ou de leurs représentants. Il convie tout Membre des Nations Unies qui n'est pas représenté au 
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Comité d'une façon permanente à s'associer à lui, lorsque la participation de ce Membre à ses travaux 
lui est nécessaire pour la bonne exécution de sa tâche.  
3. Le Comité d'état-major est responsable, sous l'autorité du Conseil de sécurité, de la direction 
stratégique de toutes forces armées mises à la disposition du Conseil. Les questions relatives au 
commandement de ces forces seront réglées ultérieurement.  
4. Des sous-comités régionaux du Comité d'état-major peuvent être établis par lui avec l'autorisation 
du Conseil de sécurité et après consultation des organismes régionaux appropriés.  
 

Article 48 
 
1. Les mesures nécessaires à l'exécution des décisions du Conseil de sécurité pour le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales sont prises par tous les Membres des Nations Unies ou certains 
d'entre eux, selon l'appréciation du Conseil.  
2. Ces décisions sont exécutées par les Membres des Nations Unies directement et grâce à leur action 
dans les organismes internationaux appropriés dont ils font partie.  
 
 

Article 49 
 
Les Membres des Nations Unies s'associent pour se prêter mutuellement assistance dans l'exécution 
des mesures arrêtées par le Conseil de sécurité. 
  

Article 50 
 
Si un Etat est l'objet de mesures préventives ou coercitives prises par le Conseil de sécurité, tout autre 
Etat, qu'il soit ou non Membre des Nations Unies, s'il se trouve en présence de difficultés économiques 
particulières dues à l'exécution desdites mesures, a le droit de consulter le Conseil de sécurité au sujet 
de la solution de ces difficultés.  
 

Article 51 
 
Aucune disposition de la présente Charte ne porte atteinte au droit naturel de légitime défense, 
individuelle ou collective, dans le cas où un Membre des Nations Unies est l'objet d'une agression 
armée, jusqu'à ce que le Conseil de sécurité ait pris les mesures nécessaires pour maintenir la paix et la 
sécurité internationales. Les mesures prises par des Membres dans l'exercice de ce droit de légitime 
défense sont immédiatement portées à la connaissance du Conseil de sécurité et n'affectent en rien le 
pouvoir et le devoir qu'a le Conseil, en vertu de la présente Charte, d'agir à tout moment de la manière 
qu'il juge nécessaire pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales.  
 

CHAPITRE VIII : ACCORDS RÉGIONAUX 
 

Article 52 
  
1. Aucune disposition de la présente Charte ne s'oppose à l'existence d'accords ou d'organismes 
régionaux destinés à régler les affaires qui, touchant au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, se prêtent à une action de caractère régional, pourvu que ces accords ou ces 
organismes et leur activité soient compatibles avec les buts et les principes des Nations Unies.  
2. Les Membres des Nations Unies qui concluent ces accords ou constituent ces organismes doivent 
faire tous leurs efforts pour régler d'une manière pacifique, par le moyen desdits accords ou 
organismes, les différends d'ordre local, avant de les soumettre au Conseil de sécurité.  
3. Le Conseil de sécurité encourage le développement du règlement pacifique des différends d'ordre 
local par le moyen de ces accords ou de ces organismes régionaux, soit sur l'initiative des Etats 
intéressés, soit sur renvoi du Conseil de sécurité.  
4. Le présent Article n'affecte en rien l'application des Articles 34 et 35.  
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Article 53 
  
1. Le Conseil de sécurité utilise, s'il y a lieu, les accords ou organismes régionaux pour l'application 
des mesures coercitives prises sous son autorité. Toutefois, aucune action coercitive ne sera entreprise 
en vertu d'accords régionaux ou par des organismes régionaux sans l'autorisation du Conseil de 
sécurité; sont exceptées les mesures contre tout Etat ennemi au sens de la définition donnée au 

paragraphe 2 du présent Article, prévues en application de l'Article 107 ou dans les accords régionaux 
dirigés contre la reprise, par un tel Etat, d'une politique d'agression, jusqu'au moment où l'Organisation 
pourra, à la demande des gouvernements intéressés, être chargée de la tâche de prévenir toute nouvelle 
agression de la part d'un tel Etat.  
2. Le terme « Etat ennemi », employé au paragraphe 1 du présent Article, s'applique à tout Etat qui, au 
cours de la seconde guerre mondiale, a été l'ennemi de l'un quelconque des signataires de la présente 
Charte.  
 
 
 
 

Article 54 
 
Le Conseil de sécurité doit, en tout temps, être tenu pleinement au courant de toute action entreprise 
ou envisagée, en vertu d'accords régionaux ou par des organismes régionaux, pour le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales.  
 

CHAPITRE IX : COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE INT ERNATIONALE 
 

Article 55 
 
En vue de créer les conditions de stabilité et de bien-être nécessaires pour assurer entre les nations des 
relations pacifiques et amicales fondées sur le respect du principe de l'égalité des droits des peuples et 
de leur droit à disposer d'eux-mêmes, les Nations Unies favoriseront :  

a) Le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et des conditions de progrès et de 
développement dans l'ordre économique et social ;  

b) La solution des problèmes internationaux dans les domaines économique, social, de la santé 
publique et autres problèmes connexes, et la coopération internationale dans les domaines de 
la culture intellectuelle et de l'éducation ;  

c) Le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, 
sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion.  

 
Article 56 

 
Les Membres s'engagent, en vue d'atteindre les buts énoncés à l'Article 55, à agir, tant conjointement 
que séparément, en coopération avec l'Organisation.  
 

Article 57 
  
1. Les diverses institutions spécialisées créées par accords intergouvernementaux et pourvues, aux 
termes de leurs statuts, d'attributions internationales étendues dans les domaines économique, social, 
de la culture intellectuelle et de l'éducation, de la santé publique et autres domaines connexes sont 
reliées à l'Organisation conformément aux dispositions de l'Article 63.  
2. Les institutions ainsi reliées à l'Organisation sont désignées ci-après par l'expression « institutions 
spécialisées ».  
 

Article 58 
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L'Organisation fait des recommandations en vue de coordonner les programmes et activités des 
institutions spécialisées.  
 

Article 59 
 
L'Organisation provoque, lorsqu'il y a lieu, des négociations entre les Etats intéressés en vue de la 
création de toutes nouvelles institutions spécialisées nécessaires pour atteindre les buts énoncés à 
l'Article 55.  
 

Article 60 
 
L'Assemblée générale et, sous son autorité, le Conseil économique et social, qui dispose à cet effet des 
pouvoirs qui lui sont attribués aux termes du Chapitre X, sont chargés de remplir les fonctions de 
l'Organisation énoncées au présent Chapitre.  
 

 
 
 

CHAPITRE X : CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 
 

COMPOSITION 
Article 61 

 
1. Le Conseil économique et social se compose de cinquante-quatre Membres de l'Organisation des 
Nations Unies, élus par l'Assemblée générale.  
2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, dix-huit membres du Conseil économique et social 
sont élus chaque année pour une période de trois ans. Les membres sortants sont immédiatement 
rééligibles.  
3. Lors de la première élection qui aura lieu après que le nombre des membres du Conseil économique 
et social aura été porté de vingt-sept à cinquante-quatre, vingt-sept membres seront élus en plus de 
ceux qui auront été élus en remplacement des neuf membres dont le mandat viendra à expiration à la 
fin de l'année. Le mandat de neuf de ces vingt-sept membres supplémentaires expirera au bout d'un an 
et celui de neuf autres au bout de deux ans, selon les dispositions prises par l'Assemblée générale.  
4. Chaque membre du Conseil économique et social a un représentant au Conseil.  
 

FONCTIONS ET POUVOIRS  
Article 62 

 
1. Le Conseil économique et social peut faire ou provoquer des études et des rapports sur des 
questions internationales dans les domaines économique, social, de la culture intellectuelle et de 
l'éducation, de la santé publique et autres domaines connexes et peut adresser des recommandations 
sur toutes ces questions à l'Assemblée générale, aux Membres de l'Organisation et aux institutions 
spécialisées intéressées.  
2. Il peut faire des recommandations en vue d'assurer le respect effectif des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales pour tous.  
3. Il peut, sur des questions de sa compétence, préparer des projets de convention pour les soumettre à 
l'Assemblée générale.  
4. Il peut convoquer, conformément aux règles fixées par l'Organisation, des conférences 
internationales sur des questions de sa compétence.  
 

Article 63 
 

1. Le Conseil économique et social peut conclure, avec toute institution visée à l'Article 57, des 
accords fixant les conditions dans lesquelles cette institution sera reliée à l'Organisation. Ces accords 
sont soumis à l'approbation de l'Assemblée générale.  
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2. Il peut coordonner l'activité des institutions spécialisées en se concertant avec elles, en leur 
adressant des recommandations, ainsi qu'en adressant des recommandations à l'Assemblée générale et 
aux Membres des Nations Unies.  
 

Article 64 
  
1. Le Conseil économique et social peut prendre toutes mesures utiles pour recevoir des rapports 
réguliers des institutions spécialisées. Il peut s'entendre avec les Membres de l'Organisation et avec les 
institutions spécialisées afin de recevoir des rapports sur les mesures prises en exécution de ses 
propres recommandations et des recommandations de l'Assemblée générale sur des objets relevant de 
la compétence du Conseil.  
2. Il peut communiquer à l'Assemblée générale ses observations sur ces rapports.  
 

Article 65 
 
Le Conseil économique et social peut fournir des informations au Conseil de sécurité et l'assister si 
celui-ci le demande.  
 

Article 66 
  
1. Le Conseil économique et social, dans l'exécution des recommandations de l'Assemblée générale, 
s'acquitte de toutes les fonctions qui entrent dans sa compétence.  
2. Il peut, avec l'approbation de l'Assemblée générale, rendre les services qui lui seraient demandés par 
des Membres de l'Organisation ou par des institutions spécialisées.  
3. Il s'acquitte des autres fonctions qui lui sont dévolues dans d'autres parties de la présente Charte ou 
qui peuvent lui être attribuées par l'Assemblée générale.  
 

VOTE 
Article 67 

 
1. Chaque membre du Conseil économique et social dispose d'une voix.  
2. Les décisions du Conseil économique et social sont prises à la majorité des  
membres présents et votants.  
 

PROCÉDURE 
Article 68 

 
Le Conseil économique et social institue des commissions pour les questions économiques et sociales 
et le progrès des droits de l'homme ainsi que toutes autres commissions nécessaires à l'exercice de ses 
fonctions.  
 

Article 69  
 
Le Conseil économique et social, lorsqu'il examine une question qui intéresse particulièrement un 
Membre de l'Organisation, convie celui-ci à participer, sans droit de vote, à ses délibérations.  
 

Article 70  
 
Le Conseil économique et social peut prendre toutes dispositions pour que des représentants des 
institutions spécialisées participent, sans droit de vote, à ses délibérations et à celles des commissions 
instituées par lui, et pour que ses propres représentants participent aux délibérations des institutions 
spécialisées.  
 

Article 71  
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Le Conseil économique et social peut prendre toutes dispositions utiles pour consulter les 
organisations non gouvernementales qui s'occupent de questions relevant de sa compétence. Ces 
dispositions peuvent s'appliquer à des organisations internationales et, s'il y a lieu, à des organisations 
nationales après consultation du Membre intéressé de l'Organisation.  
 

Article 72 
  
1. Le Conseil économique et social adopte son règlement intérieur, dans lequel il fixe le mode de 
désignation de son Président.  
2. Il se réunit selon les besoins, conformément à son règlement; celui-ci comportera des dispositions 
prévoyant la convocation du Conseil sur la demande de la majorité de ses membres.  
 
 
 
 
 
 

CHAPITRE XI : DÉCLARATION RELATIVE AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES 
 

Article 73 
 

Les Membres des Nations Unies qui ont ou qui assument la responsabilité d'administrer des territoires 
dont les populations ne s'administrent pas encore complètement elles- mêmes reconnaissent le principe 
de la primauté des intérêts des habitants de ces territoires. Ils acceptent comme une mission sacrée 
l'obligation de favoriser dans toute la mesure possible leur prospérité, dans le cadre du système de paix 
et de sécurité internationales établi par la présente Charte et, à cette fin :  

a) D'assurer, en respectant la culture des populations en question, leur progrès politique, 
économique et social, ainsi que le développement de leur instruction, de les traiter avec équité 
et de les protéger contre les abus ;  

b) De développer leur capacité de s'administrer elles-mêmes, de tenir compte des aspirations 
politiques des populations et de les aider dans le développement progressif de leurs libres 
institutions politiques, dans la mesure appropriée aux conditions particulières de chaque 
territoire et de ses populations et à leurs degrés variables de développement;  

c) D'affermir la paix et la sécurité internationales ;  
d) De favoriser des mesures constructives de développement, d'encourager des  

travaux de recherche, de coopérer entre eux et, quand les circonstances s'y prêteront, avec les 
organismes internationaux spécialisés, en vue d'atteindre effectivement les buts sociaux, 
économiques et scientifiques énoncés au présent Article ;  

e) De communiquer régulièrement au Secrétaire général, à titre d'information, sous réserve des 
exigences de la sécurité et de considérations d'ordre constitutionnel, des renseignements 
statistiques et autres de nature technique relatifs aux conditions économiques, sociales et de 
l'instruction dans les territoires dont ils sont respectivement responsables, autres que ceux 
auxquels s'appliquent les Chapitres XII et XIII.  

 
Article 74 

 
Les Membres de l'Organisation reconnaissent aussi que leur politique doit être fondée, autant dans les 
territoires auxquels s'applique le présent Chapitre que dans leurs territoires métropolitains, sur le 
principe général du bon voisinage dans le domaine social, économique et commercial, compte tenu des 
intérêts et de la prospérité du reste du monde.  
 

CHAPITRE XII : REGIME INTERNATIONAL DE TUTELLE  
 

Article 75 
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L'Organisation des Nations Unies établira, sous son autorité, un régime international de tutelle pour 
l'administration et la surveillance des territoires qui pourront être placés sous ce régime en vertu 
d'accords particuliers ultérieurs. Ces territoires sont désignés ci-après par l'expression « territoires sous 
tutelle ».  
 

Article 76 
 
Conformément aux buts des Nations Unies, énoncés à l'Article 1 de la présente Charte, les fins 
essentielles du régime de tutelle sont les suivantes :  

a) Affermir la paix et la sécurité internationales ;  
b) Favoriser le progrès politique, économique et social des populations des territoires  

sous tutelle ainsi que le développement de leur instruction; favoriser également leur évolution 

progressive vers la capacité à s'administrer eux-mêmes ou l'indépendance, compte tenu des 
conditions particulières à chaque territoire et à ses populations, des aspirations librement 
exprimées des populations intéressées et des dispositions qui pourront être prévues dans 
chaque accord de tutelle ;  

c) Encourager le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, et développer le sentiment de 
l'interdépendance des peuples du monde ;  

d) Assurer l'égalité de traitement dans le domaine social, économique et commercial à tous les 
Membres de l'Organisation et à leurs ressortissants; assurer de même à ces derniers l'égalité de 
traitement dans l'administration de la justice, sans porter préjudice à la réalisation des fins 
énoncées ci-dessus, et sous réserve des dispositions de l'Article 80.  

 
Article 77 

  
Le régime de tutelle s'appliquera aux territoires entrant dans les catégories ci- dessous et qui 
viendraient à être placés sous ce régime en vertu d'accords de tutelle :  

a) Territoires actuellement sous mandat ;  
b) Territoires qui peuvent être détachés d'Etats ennemis par suite de la seconde guerre mondiale; 
c) Territoires volontairement placés sous ce régime par les Etats responsables  

de leur administration.  
2. Un accord ultérieur déterminera quels territoires, entrant dans les catégories susmentionnées, seront 
placés sous le régime de tutelle, et dans quelles conditions.  
 

Article 78 
 
Le régime de tutelle ne s'appliquera pas aux pays devenus Membres des Nations Unies, les relations 
entre celles-ci devant être fondées sur le respect du principe de l'égalité souveraine.  
 

Article 79 
 
Les termes du régime de tutelle, pour chacun des territoires à placer sous ce régime, de même que les 
modifications et amendements qui peuvent y être apportés, feront l'objet d'un accord entre les Etats 
directement intéressés, y compris la Puissance mandataire dans le cas de territoires sous mandat d'un 
Membre des Nations Unies, et seront approuvés conformément aux Articles 83 et 85.  
 

Article 80 
 

1. A l'exception de ce qui peut être convenu dans les accords particuliers de tutelle conclus 
conformément aux Articles 77, 79 et 81 et plaçant chaque territoire sous le régime de tutelle, et jusqu'à 
ce que ces accords aient été conclus, aucune disposition du présent Chapitre ne sera interprétée comme 
modifiant directement ou indirectement en aucune manière les droits quelconques d'aucun Etat ou 
d'aucun peuple ou les dispositions d'actes internationaux en vigueur auxquels des Membres de 
l'Organisation peuvent être parties.  
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2. Le paragraphe 1 du présent Article ne doit pas être interprété comme motivant un retard ou un 
ajournement de la négociation et de la conclusion d'accords destinés à placer sous le régime de tutelle 
des territoires sous mandat ou d'autres territoires ainsi qu'il est prévu à l'Article 77.  
Article 81  
L'accord de tutelle comprend, dans chaque cas, les conditions dans lesquelles le territoire sous tutelle 
sera administré et désigne l'autorité qui en assurera l'administration. Cette autorité, désignée ci-après 
par l'expression « autorité chargée de l'administration », peut être constituée par un ou plusieurs Etats 
ou par l'Organisation elle-même.  
 

Article 82 
 
Un accord de tutelle peut désigner une ou plusieurs zones stratégiques pouvant comprendre tout ou 
partie du territoire sous tutelle auquel l'accord s'applique, sans préjudice de tout accord spécial ou de 
tous accords spéciaux conclus en application de l'Article 43.  
 

Article 83 
 
1. En ce qui concerne les zones stratégiques, toutes les fonctions dévolues à l'Organisation, y compris 
l'approbation des termes des accords de tutelle ainsi que de la modification ou de l'amendement 
éventuels de ceux-ci, sont exercées par le Conseil de sécurité.  
2. Les fins essentielles énoncées à l'Article 76 valent pour la population de chacune des zones 
stratégiques.  
3. Le Conseil de sécurité, eu égard aux dispositions des accords de tutelle et sous réserve des 
exigences de la sécurité, aura recours à l'assistance du Conseil de tutelle dans l'exercice des fonctions 
assumées par l'Organisation, au titre du régime de tutelle, en matière politique, économique et sociale, 
et en matière d'instruction, dans les zones stratégiques.  
 

Article 84 
 
L'autorité chargée de l'administration a le devoir de veiller à ce que le territoire sous tutelle apporte sa 
contribution au maintien de la paix et de la sécurité internationales. A cette fin, elle peut utiliser des 
contingents de volontaires, les facilités et l'aide du territoire sous tutelle pour remplir les obligations 
qu'elle a contractées à cet égard envers le Conseil de sécurité, ainsi que pour assurer la défense locale 
et le maintien de l'ordre à l'intérieur du territoire sous tutelle.  
 

Article 85 
  
1. En ce qui concerne les accords de tutelle relatifs à toutes les zones qui ne sont pas désignées comme 
zones stratégiques, les fonctions de l'Organisation, y compris l'approbation des termes des accords de 
tutelle et de leur modification ou amendement, sont exercées par l'Assemblée générale.  
2. Le Conseil de tutelle, agissant sous l'autorité de l'Assemblée générale, assiste celle-ci dans 
l'accomplissement de ces tâches.  
 

CHAPITRE XIII : CONSEIL DE TUTELLE 
 

COMPOSITION 
Article 86 

 
1. Le Conseil de tutelle se compose des Membres suivants des Nations Unies :  

a) Les Membres chargés d'administrer des territoires sous tutelle ; 
b) Ceux des Membres désignés nommément à l'Article 23 qui n'administrent pas de territoires 

sous tutelle ;  
c) Autant d'autres Membres élus pour trois ans, par l'Assemblée générale, qu'il sera nécessaire 

pour que le nombre total des membres du Conseil de tutelle se partage également entre les 
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Membres des Nations Unies qui administrent des territoires sous tutelle et ceux qui n'en 
administrent pas.  

2. Chaque membre du Conseil de tutelle désigne une personne particulièrement qualifiée pour le 
représenter au Conseil.  
 

FONCTIONS ET POUVOIRS 
Article 87 

 
L'Assemblée générale et, sous son autorité, le Conseil de tutelle, dans l'exercice de leurs fonctions, 
peuvent :  

a) Examiner les rapports soumis par l'autorité chargée de l'administration ;  
b) Recevoir des pétitions et les examiner en consultation avec ladite autorité ;  
c) Faire procéder à des visites périodiques dans les territoires administrés par ladite  

autorité, à des dates convenues avec elle ; 
d) Prendre ces dispositions et toutes autres conformément aux termes des accords de tutelle.  

 
Article 88 

 
Le Conseil de tutelle établit un questionnaire portant sur les progrès des habitants de chaque territoire 
sous tutelle dans les domaines politique, économique et social et dans celui de l'instruction; l'autorité 

chargée de l'administration de chaque territoire sous tutelle relevant de la compétence de l'Assemblée 
générale adresse à celle-ci un rapport annuel fondé sur le questionnaire précité.  
 

VOTE 
Article 89 

 
1. Chaque membre du Conseil de tutelle dispose d'une voix.  
2. Les décisions du Conseil de tutelle sont prises à la majorité des membres présents et votants.  
 

PROCÉDURE 
Article 90 

 
1. Le Conseil de tutelle adopte son règlement intérieur, dans lequel il fixe le mode de désignation de 
son Président.  
2. Il se réunit selon les besoins, conformément à son règlement; celui-ci comprend des dispositions 
prévoyant la convocation du Conseil à la demande de la majorité de ses membres.  
 

Article 91 
 
Le Conseil de tutelle recourt, quand il y a lieu, à l'assistance du Conseil économique et social et à celle 
des institutions spécialisées, pour les questions qui relèvent de leurs compétences respectives.  
 

CHAPITRE XIV : COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 
 

Article 92 
 
La Cour internationale de Justice constitue l'organe judiciaire principal des Nations Unies. Elle 
fonctionne conformément à un Statut établi sur la base du Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale et annexé à la présente Charte dont il fait partie intégrante.  
 

Article 93 
 

1. Tous les Membres des Nations Unies sont ipso facto parties au Statut de la Cour internationale de 
Justice.  
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2. Les conditions dans lesquelles les Etats qui ne sont pas Membres de l'Organisation peuvent devenir 
parties au Statut de la Cour internationale de Justice sont déterminées, dans chaque cas, par 
l'Assemblée générale sur recommandation du Conseil de sécurité.  
 

Article 94 
  
1. Chaque Membre des Nations Unies s'engage à se conformer à la décision de la Cour internationale 
de Justice dans tout litige auquel il est partie.  
2. Si une partie à un litige ne satisfait pas aux obligations qui lui incombent en vertu d'un arrêt rendu 
par la Cour, l'autre partie peut recourir au Conseil de sécurité et celui-ci, s'il le juge nécessaire, peut 
faire des recommandations ou décider des mesures à prendre pour faire exécuter l'arrêt.  
 
 
 
 
 
 

Article 95 
 
Aucune disposition de la présente Charte n'empêche les Membres de l'Organisation de confier la 
solution de leurs différends à d'autres tribunaux en vertu d'accords déjà existants ou qui pourront être 
conclus à l'avenir.  
 

Article 96 
 
1. L'Assemblée générale ou le Conseil de sécurité peut demander à la Cour internationale de Justice un 
avis consultatif sur toute question juridique.  
2. Tous autres organes de l'Organisation et institutions spécialisées qui peuvent, à un moment 
quelconque, recevoir de l'Assemblée générale une autorisation à cet effet ont également le droit de 
demander à la Cour des avis consultatifs sur des questions juridiques qui se poseraient dans le cadre de 
leur activité.  
 

CHAPITRE XV : SECRÉTARIAT 
 

Article 97 
 

Le Secrétariat comprend un Secrétaire général et le personnel que peut exiger l'Organisation. Le 
Secrétaire général est nommé par l'Assemblée générale sur recommandation du Conseil de sécurité. Il 
est le plus haut fonctionnaire de l'Organisation.  
 

Article 98 
 
Le Secrétaire général agit en cette qualité à toutes les réunions de l'Assemblée générale, du Conseil de 
sécurité, du Conseil économique et social et du Conseil de tutelle. Il remplit toutes autres fonctions 
dont il est chargé par ces organes. Il présente à l'Assemblée générale un rapport annuel sur l'activité de 
l'Organisation.  
 

Article 99 
 
Le Secrétaire général peut attirer l'attention du Conseil de sécurité sur toute affaire qui, à son avis, 
pourrait mettre en danger le maintien de la paix et de la sécurité internationales.  
 

Article 100 
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1. Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Secrétaire général et le personnel ne solliciteront ni 
n'accepteront d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucune autorité extérieure à l'Organisation. Ils 
s'abstiendront de tout acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires internationaux et ne sont 
responsables qu'envers l'Organisation.  
2. Chaque Membre de l'Organisation s'engage à respecter le caractère exclusivement international des 
fonctions du Secrétaire général et du personnel et à ne pas chercher à les influencer dans l'exécution de 
leur tâche.  
 

Article 101 
 
1. Le personnel est nommé par le Secrétaire général conformément aux règles fixées par l'Assemblée 
générale.  
2. Un personnel spécial est affecté d'une manière permanente au Conseil économique et social, au 
Conseil de tutelle et, s'il y a lieu, à d'autres organes de l'Organisation. Ce personnel fait partie du 
Secrétariat.  
3. La considération dominante dans le recrutement et la fixation des conditions d'emploi du personnel 
doit être la nécessité d'assurer à l'Organisation les services de personnes possédant les plus hautes 
qualités de travail, de compétence et d'intégrité. Sera dûment prise en considération l'importance d'un 
recrutement effectué sur une base géographique aussi large que possible.  
 

CHAPITRE XVI : DISPOSITIONS DIVERSES 
Article 102 

 
1. Tout traité ou accord international conclu par un Membre des Nations Unies après l'entrée en 
vigueur de la présente Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au Secrétariat et publié par lui.  
2. Aucune partie à un traité ou accord international qui n'aura pas été enregistré conformément aux 
dispositions du paragraphe 1 du présent Article ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un 
organe de l'Organisation.  
 

Article 103 
 
En cas de conflit entre les obligations des Membres des Nations Unies en vertu de la présente Charte 
et leurs obligations en vertu de tout autre accord international, les premières prévaudront.  
 

Article 104 
 
L'Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, de la capacité juridique qui lui est 
nécessaire pour exercer ses fonctions et atteindre ses buts.  
 

Article 105 
 
1. L'Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des privilèges et immunités qui lui 
sont nécessaires pour atteindre ses buts.  
2. Les représentants des Membres des Nations Unies et les fonctionnaires de l'Organisation jouissent 
également des privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute indépendance 
leurs fonctions en rapport avec l'Organisation.  
3. L'Assemblée générale peut faire des recommandations en vue de fixer les détails d'application des 
paragraphes 1 et 2 du présent Article ou proposer aux Membres des Nations Unies des conventions à 
cet effet.  
 

CHAPITRE XVII : DISPOSITIONS TRANSITOIRES DE SÉCURI TÉ 
 

Article 106 
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En attendant l'entrée en vigueur des accords spéciaux mentionnés à l'Article 43, qui, de l'avis du 
Conseil de sécurité, lui permettront de commencer à assumer les responsabilités lui incombant en 
application de l'Article 42, les parties à la Déclaration des Quatre Nations signée à Moscou le 30 
octobre 1943 et la France se concerteront entre elles et, s'il y a lieu, avec d'autres Membres de 
l'Organisation, conformément aux dispositions du paragraphe 5 de cette Déclaration, en vue 
d'entreprendre en commun, au nom des Nations Unies, toute action qui pourrait être nécessaire pour 
maintenir la paix et la sécurité internationales.  
 

Article 107 
 
Aucune disposition de la présente Charte n'affecte ou n'interdit, vis-à-vis d'un Etat qui, au cours de la 
seconde guerre mondiale, a été l'ennemi de l'un quelconque des signataires de la présente Charte, une 
action entreprise ou autorisée, comme suite de cette guerre, par les gouvernements qui ont la 
responsabilité de cette action.  
 
 
 

CHAPITRE XVIII : AMENDEMENTS 
 

Article 108 
 
Les amendements à la présente Charte entreront en vigueur pour tous les Membres des Nations Unies 
quand ils auront été adoptés à la majorité des deux tiers des membres de l'Assemblée générale et 
ratifiés, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, par les deux tiers des Membres de 
l'Organisation, y compris tous les membres permanents du Conseil de sécurité.  
 

Article 109 
 
1. Une conférence générale des Membres des Nations Unies, aux fins d'une révision de la présente 
Charte, pourra être réunie aux lieu et date qui seront fixés par un vote de l'Assemblée générale à la 
majorité des deux tiers et par un vote de neuf quelconques des membres du Conseil de sécurité. 
Chaque Membre de l'Organisation disposera d'une voix à la conférence.  
2. Toute modification à la présente Charte recommandée par la conférence à la majorité des deux tiers 
prendra effet lorsqu'elle aura été ratifiée, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, 
par les deux tiers des Membres des Nations Unies, y compris tous les membres permanents du Conseil 
de sécurité.  
3. Si cette conférence n'a pas été réunie avant la dixième session annuelle de l'Assemblée générale qui 
suivra l'entrée en vigueur de la présente Charte, une proposition en vue de la convoquer sera inscrite à 
l'ordre du jour de cette session, et la conférence sera réunie, s'il en est ainsi décidé par un vote de la 
majorité de l'Assemblée générale et par un vote de sept quelconques des membres du Conseil de 
sécurité.  

 
CHAPITRE XIX : RATIFICATION ET SIGNATURE 

 
Article 110 

 
1. La présente Charte sera ratifiée par les Etats signataires conformément à leurs règles 
constitutionnelles respectives.  
2. Les ratifications seront déposées auprès du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, qui notifiera 
chaque dépôt à tous les Etats signataires ainsi qu'au Secrétaire général de l'Organisation, lorsque celui-
ci aura été nommé.  
3. La présente Charte entrera en vigueur après le dépôt des ratifications par la République de Chine, la 
France, l'Union des Républiques socialistes soviétiques, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, les Etats-Unis d'Amérique et par la majorité des autres Etats signataires. Un procès-
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verbal de dépôt des ratifications sera ensuite dressé par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 
qui en communiquera copie à tous les Etats signataires. 
4. Les Etats signataires de la présente Charte qui la ratifieront après son entrée en vigueur deviendront 
Membres originaires des Nations Unies à la date du dépôt de leurs ratifications respectives.  
 

Article 111 
 
La présente Charte, dont les textes chinois, français, russe, anglais et espagnol feront également foi, 
sera déposée dans les archives du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. Des copies dûment 
certifiées conformes en seront remises par lui aux Gouvernements des autres Etats signataires.  
EN FOI DE QUOI les représentants des Gouvernements des Nations Unies ont signé la présente 
Charte.  
FAIT à San Francisco le vingt-six juin mil neuf cent quarante-cinq.  

 

 



 32

2. STATUT DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

 

 
Article 1 

La Cour internationale de Justice instituée par la Charte des Nations Unies comme organe judiciaire 
principal de l'Organisation sera constituée et fonctionnera conformément aux dispositions du présent 
Statut. 

 

Chapitre I - Organisation de la Cour 

Article 2 

La Cour est un corps de magistrats indépendants, élus, sans égard à leur nationalité, parmi les 
personnes jouissant de la plus haute considération morale, et qui réunissent les conditions requises 
pour l'exercice, dans leurs pays respectifs, des plus hautes fonctions judiciaires, ou qui sont des 
jurisconsultes possédant une compétence notoire en matière de droit international. 

Article 3 

1. La Cour se compose de quinze membres. Elle ne pourra comprendre plus d'un ressortissant du 
même Etat. 

2. A cet égard, celui qui pourrait être considéré comme le ressortissant de plus d'un Etat sera censé être 
ressortissant de celui où il exerce habituellement ses droits civils et politiques. 

Article 4 

1. Les membres de la Cour sont élus par l'Assemblée générale et par le Conseil de sécurité sur une 
liste de personnes présentées par les groupes nationaux de la Cour permanente d'arbitrage, 
conformément aux dispositions suivantes. 

2. En ce qui concerne les Membres des Nations Unies qui ne sont pas représentés à la Cour 
permanente d'arbitrage, les candidats seront présentés par des groupes nationaux, désignés à cet effet 
par leurs gouvernements, dans les mêmes conditions que celles stipulées pour les membres de la Cour 
permanente d'arbitrage par l'article 44 de la Convention de La Haye de 1907 sur le règlement pacifique 
des conflits internationaux. 

3. En l'absence d'accord spécial, l'Assemblée générale, sur la recommandation du Conseil de sécurité, 
réglera les conditions auxquelles peut participer à l'élection des membres de la Cour un Etat qui, tout 
en étant partie au présent Statut, n'est pas Membre des Nations Unies. 

Article 5 

1. Trois mois au moins avant la date de l'élection, le Secrétaire général des Nations Unies invite par 
écrit les membres de la Cour permanente d'arbitrage appartenant aux Etats qui sont parties au présent 
Statut, ainsi que les membres des groupes nationaux désignés conformément au paragraphe 2 de 
l'Article 4, à procéder dans un délai déterminé, par groupes nationaux, à la présentation de personnes 
en situation de remplir les fonctions de membre de la Cour. 

2. Chaque groupe ne peut, en aucun cas, présenter plus de quatre personnes dont deux au plus de sa 
nationalité. En aucun cas, il ne peut être présenté un nombre de candidats plus élevé que le double des 
sièges à pourvoir. 

Article 6 

Avant de procéder à cette désignation, il est recommandé à chaque groupe national de consulter la plus 



 33

haute cour de justice, les facultés et écoles de droit, les académies nationales et les sections nationales 
d'académies internationales, vouées à l'étude du droit. 

Article 7 

1. Le Secrétaire général dresse, par ordre alphabétique, une liste de toutes les personnes ainsi 
désignées; seules ces personnes sont éligibles, sauf le cas prévu à l'Article 12, paragraphe 2. 

2. Le Secrétaire général communique cette liste à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité. 

Article 8 

L'Assemblée générale et le Conseil de sécurité procèdent indépendamment l'un de l'autre à l'élection 
des membres de la Cour. 

Article 9 

Dans toute élection, les électeurs auront en vue que les personnes appelées à faire partie de la Cour, 
non seulement réunissent individuellement les conditions requises, mais assurent dans l'ensemble la 
représentation des grandes formes de civilisation et des principaux systèmes juridiques du monde. 

Article 10 

1. Sont élus ceux qui ont réuni la majorité absolue des voix dans l'Assemblée générale et dans le 
Conseil de sécurité. 

2. Le vote au Conseil de sécurité, soit pour l'élection des juges, soit pour la nomination des membres 
de la commission visée à l'Article 12 ci-après, ne comportera aucune distinction entre membres 
permanents et membres non permanents du Conseil de sécurité. 

3. Au cas où le double scrutin de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité se porterait sur plus 
d'un ressortissant du même Etat, le plus âgé est seul élu. 

Article 11 

Si, après la première séance d'élection, il reste encore des sièges à pourvoir, il est procédé, de la même 
manière, à une seconde et, s'il est nécessaire, à une troisième. 

Article 12 

1. Si, après la troisième séance d'élection, il reste encore des sièges à pourvoir, il peut être à tout 
moment formé, sur la demande, soit de l'Assemblée générale, soit du Conseil de sécurité, une 
Commission médiatrice de six membres, nommés trois par l'Assemblée générale, trois par le Conseil 
de sécurité, en vue de choisir par un vote à la majorité absolue, pour chaque siège non pourvu, un nom 
à présenter à l'adoption séparée de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

2. La Commission médiatrice peut porter sur sa liste le nom de toute personne satisfaisant aux 
conditions requises et qui recueille l'unanimité de ses suffrages, lors même qu'il n'aurait pas figuré sur 
la liste de présentation visée à l'Article 7. 

3. Si la Commission médiatrice constate qu'elle ne peut réussir à assurer l'élection, les membres de la 
Cour déjà nommés pourvoient aux sièges vacants, dans un délai à fixer par le Conseil de sécurité, en 
choisissant parmi les personnes qui ont obtenu des suffrages soit dans l'Assemblée générale, soit dans 
le Conseil de sécurité. 

4. Si, parmi les juges, il y a partage égal des voix, la voix du juge le plus âgé l'emporte. 

Article 13 

1. Les membres de la Cour sont élus pour neuf ans et ils sont rééligibles; toutefois, en ce qui concerne 
les juges nommés à la première élection de la Cour, les fonctions de cinq juges prendront fin au bout 
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de trois ans, et celles de cinq autres juges prendront fin au bout de six ans. 

2. Les juges dont les fonctions prendront fin au terme des périodes initiales de trois et six ans 
mentionnées ci-dessus seront désignés par tirage au sort effectué par le Secrétaire général, 
immédiatement après qu'il aura été procédé à la première élection. 

3. Les membres de la Cour restent en fonction jusqu'à leur remplacement. Après ce remplacement, ils 
continuent de connaître des affaires dont ils sont déjà saisis. 

4. En cas de démission d'un membre de la Cour, la démission sera adressée au Président de la Cour, 
pour être transmise au Secrétaire général. Cette dernière notification emporte vacance de siège. 

Article 14 

Il est pourvu aux sièges devenus vacants selon la méthode suivie pour la première élection, sous 
réserve de la disposition ci-après : dans le mois qui suivra la vacance, le Secrétaire général procédera à 
l'invitation prescrite par l'Article 5, et la date d'élection sera fixée par le Conseil de sécurité. 

Article 15 

Le membre de la Cour élu en remplacement d'un membre dont le mandat n'est pas expiré achève le 
terme du mandat de son prédécesseur. 

Article 16 

1. Les membres de la Cour ne peuvent exercer aucune fonction politique ou administrative, ni se livrer 
à aucune autre occupation de caractère professionnel. 

2. En cas de doute, la Cour décide. 

Article 17 

1. Les membres de la Cour ne peuvent exercer les fonctions d'agent, de conseil ou d'avocat dans 
aucune affaire. 

2. Ils ne peuvent participer au règlement d'aucune affaire dans laquelle ils sont antérieurement 
intervenus comme agents, conseils ou avocats de l'une des parties, membres d'un tribunal national ou 
international, d'une commission d'enquête, ou à tout autre titre. 

3. En cas de doute, la Cour décide. 

Article 18 

1. Les membres de la Cour ne peuvent être relevés de leurs fonctions que si, au jugement unanime des 
autres membres, ils ont cessé de répondre aux conditions requises. 

2. Le Secrétaire général en est officiellement informé par le Greffier. 

3. Cette communication emporte vacance de siège. 

Article 19 

Les membres de la Cour jouissent, dans l'exercice de leurs fonctions, des privilèges et immunités 
diplomatiques. 

Article 20 

Tout membre de la Cour doit, avant d'entrer en fonction, en séance publique, prendre l'engagement 
solennel d'exercer ses attributions en pleine impartialité et en toute conscience. 
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Article 21 

1. La Cour nomme, pour trois ans, son Président et son Vice-Président; ils sont rééligibles. 

2. Elle nomme son Greffier et peut pourvoir à la nomination de tels autres fonctionnaires qui seraient 
nécessaires. 

Article 22 

1. Le siège de la Cour est fixé à La Haye. La Cour peut toutefois siéger et exercer ses fonctions 
ailleurs lorsqu'elle le juge désirable. 

2. Le Président et le Greffier résident au siège de la Cour. 

Article 23 

1. La Cour reste toujours en fonction, excepté pendant les vacances judiciaires, dont les périodes et la 
durée sont fixées par la Cour. 

2. Les membres de la Cour ont droit à des congés périodiques dont la date et la durée seront fixées par 
la Cour, en tenant compte de la distance qui sépare La Haye de leurs foyers. 

3. Les membres de la Cour sont tenus, à moins de congé, d'empêchement pour cause de maladie ou 
autre motif grave dûment justifié auprès du Président, d'être à tout moment à la disposition de la Cour. 

Article 24 

1. Si, pour une raison spéciale, l'un des membres de la Cour estime devoir ne pas participer au 
jugement d'une affaire déterminée, il en fait part au Président. 

2. Si le Président estime qu'un des membres de la Cour ne doit pas, pour une raison spéciale, siéger 
dans une affaire déterminée, il en avertit celui-ci. 

3. Si, en pareils cas, le membre de la Cour et le Président sont en désaccord, la Cour décide. 

Article 25 

1. Sauf exception expressément prévue par le présent Statut, la Cour exerce ses attributions en séance 
plénière. 

2. Sous la condition que le nombre des juges disponibles pour constituer la Cour ne soit pas réduit à 
moins de onze, le Règlement de la Cour pourra prévoir que, selon les circonstan-ces et à tour de rôle, 
un ou plusieurs juges pourront être dispensés de siéger. 

3. Le quorum de neuf est suffisant pour constituer la Cour. 

Article 26 

1. La Cour peut, à toute époque, constituer une ou plusieurs chambres, composées de trois juges au 
moins selon ce qu'elle décidera, pour connaître de catégories déterminées d'affaires, par exemple 
d'affaires de travail et d'affaires concernant le transit et les communications. 

2. La Cour peut, à toute époque, constituer une chambre pour connaître d'une affaire déterminée. Le 
nombre des juges de cette chambre sera fixé par la Cour avec l'assentiment des parties. 

3. Les chambres prévues au présent Article statueront, si les parties le demandent. 

Article 27 

Tout arrêt rendu par l'une des chambres prévues aux Articles 26 et 29 sera considéré comme rendu par 
la Cour. 
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Article 28 

Les chambres prévues aux Articles 26 et 29 peuvent, avec le consentement des parties, siéger et 
exercer leurs fonctions ailleurs qu'à La Haye. 

Article 29 

En vue de la prompte expédition des affaires, la Cour compose annuellement une chambre de cinq 
juges, appelés à statuer en procédure sommaire lorsque les parties le demandent. Deux juges seront, en 
outre, désignés pour remplacer celui des juges qui se trouverait dans l'impossibilité de siéger. 

Article 30 

1. La Cour détermine par un règlement le mode suivant lequel elle exerce ses attributions. Elle règle 
notamment sa procédure. 

2. Le Règlement de la Cour peut prévoir des assesseurs siégeant à la Cour ou dans ses chambres, sans 
droit de vote. 

Article 31 

1. Les juges de la nationalité de chacune des parties conservent le droit de siéger dans l'affaire dont la 
Cour est saisie. 

2. Si la Cour compte sur le siège un juge de la nationalité d'une des parties, toute autre partie peut 
désigner une personne de son choix pour siéger en qualité de juge. Celle-ci devra être prise de 
préférence parmi les personnes qui ont été l'objet d'une présentation en conformité des Articles 4 et 5. 

3. Si la Cour ne compte sur le siège aucun juge de la nationalité des parties, chacune de ces parties 
peut procéder à la désignation d'un juge de la même manière qu'au paragraphe précédent. 

4. Le présent Article s'applique dans le cas des Articles 26 et 29. En pareils cas, le Président priera un, 
ou, s'il y a lieu, deux des membres de la Cour composant la chambre, de céder leur place aux membres 
de la Cour de la nationalité des parties intéressées et, à défaut ou en cas d'empêchement, aux juges 
spécialement désignés par les parties. 

5. Lorsque plusieurs parties font cause commune, elles ne comptent, pour l'application des dispositions 
qui précèdent, que pour une seule. En cas de doute, la Cour décide. 

6. Les juges désignés comme il est dit aux paragraphes 2, 3 et 4 du présent Article doivent satisfaire 
aux prescriptions des Articles 2, 17, paragraphe 2, 20 et 24 du présent Statut. Ils participent à la 
décision dans des conditions de complète égalité avec leurs collègues. 

Article 32 

1. Les membres de la Cour reçoivent un traitement annuel. 

2. Le Président reçoit une allocation annuelle spéciale. 

3. Le Vice-Président reçoit une allocation spéciale pour chaque jour où il remplit les fonctions de 
Président. 

4. Les juges désignés par application de l'Article 31, autres que les membres de la Cour, reçoivent une 
indemnité pour chaque jour où ils exercent leurs fonctions. 

5. Ces traitements, allocations et indemnités sont fixés par l'Assemblée générale. Ils ne peuvent être 
diminués pendant la durée des fonctions. 

6. Le traitement du Greffier est fixé par l'Assemblée générale sur la proposition de la Cour. 

7. Un règlement adopté par l'Assemblée générale fixe les conditions dans lesquelles des pensions sont 
allouées aux membres de la Cour et au Greffier, ainsi que les conditions dans lesquelles les membres 
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de la Cour et le Greffier reçoivent le remboursement de leurs frais de voyage. 

8. Les traitements, allocations et indemnités sont exempts de tout impôt. 

Article 33 

Les frais de la Cour sont supportés par les Nations Unies de la manière que l'Assemblée générale 
décide. 

 

Chapitre II - Compétence de la Cour 

Article 34 

1. Seuls les Etats ont qualité pour se présenter devant la Cour. 

2. La Cour, dans les conditions prescrites par son Règlement, pourra demander aux organisations 
internationales publiques des renseignements relatifs aux affaires portées devant elle, et recevra 
également lesdits renseignements qui lui seraient présentés par ces organisations de leur propre 
initiative. 

3. Lorsque l'interprétation de l'acte constitutif d'une organisation internationale publique ou celle d'une 
convention internationale adoptée en vertu de cet acte est mise en question dans une affaire soumise à 
la Cour, le Greffier en avise cette organisation et lui communique toute la procédure écrite. 

Article 35 

1. La Cour est ouverte aux Etats parties au présent Statut. 

2. Les conditions auxquelles elle est ouverte aux autres Etats sont, sous réserve des dispositions 
particulières des traités en vigueur, réglées par le Conseil de sécurité, et, dans tous les cas, sans qu'il 
puisse en résulter pour les parties aucune inégalité devant la Cour. 

3. Lorsqu'un Etat, qui n'est pas Membre des Nations Unies, est partie en cause, la Cour fixera la 
contribution aux frais de la Cour que cette partie devra supporter. Toutefois, cette disposition ne 
s'appliquera pas, si cet Etat participe aux dépenses de la Cour. 

Article 36 

1. La compétence de la Cour s'étend à toutes les affaires que les parties lui soumettront, ainsi qu'à tous 
les cas spécialement prévus dans la Charte des Nations Unies ou dans les traités et conventions en 
vigueur. 

2. Les Etats parties au présent Statut pourront, à n'importe quel moment, déclarer reconnaître comme 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, à l'égard de tout autre Etat acceptant la même 
obligation, la juridiction de la Cour sur tous les différends d'ordre juridique ayant pour objet : 

a. l'interprétation d'un traité; 

b. tout point de droit international; 

c. la réalité de tout fait qui, s'il était établi, constituerait la violation d'un engagement international; 

d. la nature ou l'étendue de la réparation due pour la rupture d'un engagement international. 

3. Les déclarations ci-dessus visées pourront être faites purement et simplement ou sous condition de 
réciprocité de la part de plusieurs ou de certains Etats, ou pour un délai déterminé. 

4. Ces déclarations seront remises au Secrétaire général des Nations Unies qui en transmettra copie 
aux parties au présent Statut ainsi qu'au Greffier de la Cour. 

5. Les déclarations faites en application de l'Article 36 du Statut de la Cour permanente de Justice 
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internationale pour une durée qui n'est pas encore expirée seront considérées, dans les rapports entre 
parties au présent Statut, comme comportant acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice pour la durée restant à courir d'après ces déclarations et conformément à leurs 
termes. 

6. En cas de contestation sur le point de savoir si la Cour est compétente, la Cour décide. 

Article 37 

Lorsqu'un traité ou une convention en vigueur prévoit le renvoi à une juridiction que devait instituer la 
Société des Nations ou à la Cour permanente de Justice internationale, la Cour internationale de 
Justice constituera cette juridiction entre les parties au présent Statut. 

Article 38 

1. La Cour, dont la mission est de régler conformément au droit international les différends qui lui sont 
soumis, applique : 

a. les conventions internationales, soit générales, soit spéciales, établissant des règles expressément 
reconnues par les Etats en litige; 

b. la coutume internationale comme preuve d'une pratique générale acceptée comme étant le droit; 

c. les principes généraux de droit reconnus par les nations civilisées; 

d. sous réserve de la disposition de l'Article 59, les décisions judiciaires et la doctrine des publicistes 
les plus qualifiés des différentes nations, comme moyen auxiliaire de détermination des règles de 
droit. 

2. La présente disposition ne porte pas atteinte à la faculté pour la Cour, si les parties sont d'accord, de 
statuer ex aequo et bono. 

 

Chapitre III - Procédure 

Article 39 

1. Les langues officielles de la Cour sont le français et l'anglais. Si les parties sont d'accord pour que 
toute la procédure ait lieu en français, le jugement sera prononcé en cette langue. Si les parties sont 
d'accord pour que toute la procédure ait lieu en anglais, le jugement sera prononcé en cette langue. 

2. A défaut d'un accord fixant la langue dont il sera fait usage, les parties pourront employer pour les 
plaidoiries celle des deux langues qu'elles préféreront, et l'arrêt de la Cour sera rendu en français et en 
anglais. En ce cas, la Cour désignera en même temps celui des deux textes qui fera foi. 

3. La Cour, à la demande de toute partie, autorisera l'emploi par cette partie d'une langue autre que le 
français ou l'anglais. 

Article 40 

1. Les affaires sont portées devant la Cour, selon le cas, soit par notification du compromis, soit par 
une requête, adressées au Greffier; dans les deux cas, l'objet du différend et les parties doivent être 
indiqués. 

2. Le Greffier donne immédiatement communication de la requête à tous intéressés. 

3. Il en informe également les Membres des Nations Unies par l'entremise du Secrétaire général, ainsi 
que les autres Etats admis à ester en justice devant la Cour. 
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Article 41 

1. La Cour a le pouvoir d'indiquer, si elle estime que les circonstances l'exigent, quelles mesures 
conservatoires du droit de chacun doivent être prises à titre provisoire. 

2. En attendant l'arrêt définitif, l'indication de ces mesures est immédiatement notifiée aux parties et au 
Conseil de sécurité. 

Article 42 

1. Les parties sont représentées par des agents. 

2. Elles peuvent se faire assister devant la Cour par des conseils ou des avocats. 

3. Les agents, conseils et avocats des parties devant la Cour jouiront des privilèges et immunités 
nécessaires à l'exercice indépendant de leurs fonctions. 

Article 43 

1. La procédure a deux phases : l'une écrite, l'autre orale. 

2. La procédure écrite comprend la communication à juge et à partie des mémoires, des contre-
mémoires et, éventuellement, des répliques, ainsi que de toute pièce et document à l'appui. 

3. La communication se fait par l'entremise du Greffier dans l'ordre et les délais déterminés par la 
Cour. 

4. Toute pièce produite par l'une des parties doit être communiquée à l'autre en copie certifiée 
conforme. 

5. La procédure orale consiste dans l'audition par la Cour des témoins, experts, agents, conseils et 
avocats. 

Article 44 

1. Pour toute notification à faire à d'autres personnes que les agents, conseils et avocats, la Cour 
s'adresse directement au gouvernement de l'Etat sur le territoire duquel la notification doit produire 
effet. 

2. Il en est de même s'il s'agit de faire procéder sur place à l'établissement de tous moyens de preuve. 

Article 45 

Les débats sont dirigés par le Président et, à défaut de celui-ci, par le Vice-Président; en cas 
d'empêchement, par le plus ancien des juges présents. 

Article 46 

L'audience est publique, à moins qu'il n'en soit autrement décidé par la Cour ou que les deux parties ne 
demandent que le public ne soit pas admis. 

Article 47 

1. Il est tenu de chaque audience un procès-verbal signé par le Greffier et le Président. 

2. Ce procès-verbal a seul caractère authentique. 

Article 48 

La Cour rend des ordonnances pour la direction du procès, la détermination des formes et délais dans 
lesquels chaque partie doit finalement conclure; elle prend toutes les mesures que comporte 
l'administration des preuves. 
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Article 49 

La Cour peut, même avant tout débat, demander aux agents de produire tout document et de fournir 
toutes explications. En cas de refus, elle en prend acte. 

Article 50 

A tout moment, la Cour peut confier une enquête ou une expertise à toute personne, corps, bureau, 
commission ou organe de son choix. 

Article 51 

Au cours des débats, toutes questions utiles sont posées aux témoins et experts dans les conditions que 
fixera la Cour dans le règlement visé à l'Article 30. 

Article 52 

Après avoir reçu les preuves et témoignages dans les délais déterminés par elle, la Cour peut écarter 
toutes dépositions ou documents nouveaux qu'une des parties voudrait lui présenter sans l'assentiment 
de l'autre. 

Article 53 

1. Lorsqu'une des parties ne se présente pas, ou s'abstient de faire valoir ses moyens, l'autre partie peut 
demander à la Cour de lui adjuger ses conclusions. 

2. La Cour, avant d'y faire droit, doit s'assurer non seulement qu'elle a compétence aux termes des 
Articles 36 et 37, mais que les conclusions sont fondées en fait et en droit. 

Article 54 

1. Quand les agents, conseils et avocats ont fait valoir, sous le contrôle de la Cour, tous les moyens 
qu'ils jugent utiles, le Président prononce la clôture des débats. 

2. La Cour se retire en Chambre du conseil pour délibérer. 

3. Les délibérations de la Cour sont et restent secrètes. 

Article 55 

1. Les décisions de la Cour sont prises à la majorité des juges présents. 

2. En cas de partage des voix, la voix du Président ou de celui qui le remplace est prépondérante. 

Article 56 

1. L'arrêt est motivé. 

2. Il mentionne les noms des juges qui y ont pris part. 

Article 57 

Si l'arrêt n'exprime pas en tout ou en partie l'opinion unanime des juges, tout juge aura le droit d'y 
joindre l'exposé de son opinion individuelle. 

Article 58 

L'arrêt est signé par le Président et par le Greffier. Il est lu en séance publique, les agents dûment 
prévenus. 

Article 59 

La décision de la Cour n'est obligatoire que pour les parties en litige et dans le cas qui a été décidé. 
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Article 60 

L'arrêt est définitif et sans recours. En cas de contestation sur le sens et la portée de l'arrêt, il appartient 
à la Cour de l'interpréter, à la demande de toute partie. 

Article 61 

1. La révision de l'arrêt ne peut être éventuellement demandée à la Cour qu'en raison de la découverte 
d'un fait de nature à exercer une influence décisive et qui, avant le prononcé de l'arrêt, était inconnu de 
la Cour et de la partie qui demande la révision, sans qu'il y ait, de sa part, faute à l'ignorer. 

2. La procédure de révision s'ouvre par un arrêt de la Cour constatant expressément l'existence du fait 
nouveau, lui reconnaissant les caractères qui donnent ouverture à la révision, et déclarant de ce chef la 
demande recevable. 

3. La Cour peut subordonner l'ouverture de la procédure en révision à l'exécution préalable de l'arrêt. 

4. La demande en révision devra être formée au plus tard dans le délai de six mois après la découverte 
du fait nouveau. 

5. Aucune demande de révision ne pourra être formée après l'expiration d'un délai de dix ans à dater de 
l'arrêt. 

Article 62 

1. Lorsqu'un Etat estime que, dans un différend, un intérêt d'ordre juridique est pour lui en cause, il 
peut adresser à la Cour une requête, à fin d'intervention. 

2. La Cour décide. 

Article 63 

1. Lorsqu'il s'agit de l'interprétation d'une convention à laquelle ont participé d'autres Etats que les 
parties en litige, le Greffier les avertit sans délai. 

2. Chacun d'eux a le droit d'intervenir au procès et, s'il exerce cette faculté, l'interprétation contenue 
dans la sentence est également obligatoire à son égard. 

Article 64 

S'il n'en est autrement décidé par la Cour, chaque partie supporte ses frais de procédure. 

 

Chapitre IV - Avis consultatifs 

Article 65 

1. La Cour peut donner un avis consultatif sur toute question juridique, à la demande de tout organe ou 
institution qui aura été autorisé par la Charte des Nations Unies ou conformément à ses dispositions à 
demander cet avis. 

2. Les questions sur lesquelles l'avis consultatif de la Cour est demandé sont exposées à la Cour par 
une requête écrite qui formule, en termes précis, la question sur laquelle l'avis de la Cour est demandé. 
Il y est joint tout document pouvant servir à élucider la question. 

Article 66 

1. Le Greffier notifie immédiatement la requête demandant l'avis consultatif à tous les Etats admis à 
ester en justice devant la Cour. 

2. En outre, à tout Etat admis à ester devant la Cour et à toute organisation internationale jugés, par la 
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Cour ou par le Président si elle ne siège pas, susceptibles de fournir des renseignements sur la 
question, le Greffier fait connaître, par communication spéciale et directe, que la Cour est disposée à 
recevoir des exposés écrits dans un délai à fixer par le Président, ou à entendre des exposés oraux au 
cours d'une audience publique tenue à cet effet. 

3. Si un de ces Etats, n'ayant pas été l'objet de la communication spéciale visée au paragraphe 2 du 
présent Article, exprime le désir de soumettre un exposé écrit ou d'être entendu, la Cour statue. 

4. Les Etats ou organisations qui ont présenté des exposés écrits ou oraux sont admis à discuter les 
exposés faits par d'autres Etats et organisations dans les formes, mesures et délais fixés, dans chaque 
cas d'espèce, par la Cour ou, si elle ne siège pas, par le Président. A cet effet, le Greffier communique, 
en temps voulu, les exposés écrits aux Etats ou organisations qui en ont eux-mêmes présenté. 

Article 67 

La Cour prononcera ses avis consultatifs en audience publique, le Secrétaire général et les 
représentants des Membres des Nations Unies, des autres Etats et des organisations internationales 
directement intéressés étant prévenus. 

Article 68 

Dans l'exercice de ses attributions consultatives, la Cour s'inspirera en outre des dispositions du 
présent Statut qui s'appliquent en matière contentieuse, dans la mesure où elle les reconnaîtra 
applicables. 

 

Chapitre V - Amendements 

Article 69 

Les amendements au présent Statut seront effectués par la même procédure que celle prévue pour les 
amendements à la Charte des Nations Unies, sous réserve des dispositions qu'adopterait l'Assemblée 
générale, sur la recommandation du Conseil de sécurité, pour régler la participation à cette procédure 
des Etats qui, tout en ayant accepté le présent Statut de la Cour, ne sont pas Membres des Nations 
Unies. 

Article 70 

La Cour pourra proposer les amendements qu'elle jugera nécessaire d'apporter au présent Statut, par la 
voie de communications écrites adressées au Secrétaire général, aux fins d'examen conformément aux 
dispositions de l'Article 69.  
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3. DECLARATION UNIVERSELLE RELATIVE AUX DROITS DE L ’HOMME 

 

Préambule 
Considérant que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et 
de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans 
le monde. 

Considérant que la méconnaissance et le mépris des droits de l'homme ont conduit à des actes de 
barbarie qui révoltent la conscience de l'humanité et que l'avènement d'un monde où les êtres humains 
seront libres de parler et de croire, libérés de la terreur et de la misère, a été proclamé comme la plus 
haute aspiration de l'homme. 

Considérant qu'il est essentiel que les droits de l'homme soient protégés par un régime de droit pour 
que l'homme ne soit pas contraint, en suprême recours, à la révolte contre la tyrannie et l'oppression. 

Considérant qu'il est essentiel d'encourager le développement de relations amicales entre nations. 

Considérant que dans la Charte les peuples des Nations Unies ont proclamé à nouveau leur foi dans 
les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l'égalité 
des droits des hommes et des femmes, et qu'ils se sont déclarés résolus à favoriser le progrès social et 
à instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande. 

Considérant que les Etats Membres se sont engagés à assurer, en coopération avec l'Organisation des 
Nations Unies, le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

Considérant qu'une conception commune de ces droits et libertés est de la plus haute importance pour 
remplir pleinement cet engagement. 

L'Assemblée générale proclame la présente Déclaration universelle des droits de l'homme 
comme l'idéal commun à atteindre par tous les peuples et toutes les nations afin que tous les individus 
et tous les organes de la société, ayant cette Déclaration constamment à l'esprit, s'efforcent, par 
l'enseignement et l'éducation, de développer le respect de ces droits et libertés et d'en assurer, par des 
mesures progressives d'ordre national et international, la reconnaissance et l'application universelles et 
effectives, tant parmi les populations des Etats Membres eux-mêmes que parmi celles des territoires 
placés sous leur juridiction. 

Article premier 
Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et de 
conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité. 

Article 2 
1. Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la présente 
Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance 
ou de toute autre situation. 

2.De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut politique, juridique ou international du 
pays ou du territoire dont une personne est ressortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant, 
sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation quelconque de souveraineté. 

Article 3 
Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne. 
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Article 4 
Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l'esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous 
toutes leurs formes. 

Article 5 
Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

Article 6 
Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique. 

Article 7 
Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de la loi. Tous ont 
droit à une protection égale contre toute discrimination qui violerait la présente Déclaration et contre 
toute provocation à une telle discrimination. 

Article 8 
Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions nationales compétentes contre les 
actes violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus par la constitution ou par la loi. 

Article 9 
Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé. 

Article 10 
Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit entendue équitablement et 
publiquement par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera, soit de ses droits et obligations, 
soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. 

Article 11 
1. Toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait 
été légalement établie au cours d'un procès public où toutes les garanties nécessaires à sa défense lui 
auront été assurées. 

2. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au moment où elles ont été commises, ne 
constituaient pas un acte délictueux d'après le droit national ou international. De même, il ne sera 
infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l'acte délictueux a été 
commis. 

Article 12 
Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa 
correspondance, ni d'atteintes à son honneur et à sa réputation. Toute personne a droit à la protection 
de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes. 

Article 13 
1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat. 

2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays. 

Article 14 
1. Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de l'asile en 
d'autres pays. 

2. Ce droit ne peut être invoqué dans le cas de poursuites réellement fondées sur un crime de droit 
commun ou sur des agissements contraires aux buts et aux principes des Nations Unies. 
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Article 15 
1. Tout individu a droit à une nationalité. 

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité, ni du droit de changer de nationalité. 

Article 16 
1. A partir de l'âge nubile, l'homme et la femme, sans aucune restriction quant à la race, la nationalité 
ou la religion, ont le droit de se marier et de fonder une famille. Ils ont des droits égaux au regard du 
mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution. 

2. Le mariage ne peut être conclu qu'avec le libre et plein consentement des futurs époux. 

3. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection de la société et 
de l'Etat. 

Article 17 
1. Toute personne, aussi bien seule qu'en collectivité, a droit à la propriété. 

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété. 

Article 18 
Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit implique la liberté 
de changer de religion ou de conviction ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction 
seule ou en commun, tant en public qu'en privé, par l'enseignement, les pratiques, le culte et 
l'accomplissement des rites. 

Article 19 
Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le droit de ne pas être 
inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considérations de 
frontières, les informations et les idées par quelque moyen d'expression que ce soit. 

Article 20 
1. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques. 

2. Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association. 

Article 21 
1. Toute personne a le droit de prendre part à la direction des affaires publiques de son pays, soit 
directement, soit par l'intermédiaire de représentants librement choisis. 

2. Toute personne a droit à accéder, dans des conditions d'égalité, aux fonctions publiques de son pays. 

3. La volonté du peuple est le fondement de l'autorité des pouvoirs publics ; cette volonté doit 
s'exprimer par des élections honnêtes qui doivent avoir lieu périodiquement, au suffrage universel égal 
et au vote secret ou suivant une procédure équivalente assurant la liberté du vote. 

Article 22 
Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité sociale ; elle est fondée à 
obtenir la satisfaction des droits économiques, sociaux et culturels indispensables à sa dignité et au 
libre développement de sa personnalité, grâce à l'effort national et à la coopération internationale, 
compte tenu de l'organisation et des ressources de chaque pays. 

Article 23 
1. Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, à des conditions équitables et 
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satisfaisantes de travail et à la protection contre le chômage.  

2. Tous ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal pour un travail égal.  

3. Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et satisfaisante lui assurant ainsi qu'à sa 
famille une existence conforme à la dignité humaine et complétée, s'il y a lieu, par tous autres moyens 
de protection sociale.  

4. Toute personne a le droit de fonder avec d'autres des syndicats et de s'affilier à des syndicats pour la 
défense de ses intérêts. 

Article 24 
Toute personne a droit au repos et aux loisirs et notamment à une limitation raisonnable de la durée du 
travail et à des congés payés périodiques. 

Article 25 
1. Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa 
famille, notamment pour l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour 
les services sociaux nécessaires ; elle a droit à la sécurité en cas de chômage, de maladie, d'invalidité, 
de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses moyens de subsistance par suite de 
circonstances indépendantes de sa volonté.  

2. La maternité et l'enfance ont droit à une aide et à une assistance spéciales. Tous les enfants, qu'ils 
soient nés dans le mariage ou hors mariage, jouissent de la même protection sociale. 

Article 26 
1. Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation doit être gratuite, au moins en ce qui concerne 
l'enseignement élémentaire et fondamental. L'enseignement élémentaire est obligatoire. 
L'enseignement technique et professionnel doit être généralisé ; l'accès aux études supérieures doit être 
ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur mérite.  

2. L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au renforcement du 
respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la 
tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou religieux, ainsi que le 
développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix.  

3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation à donner à leurs enfants. 

Article 27 
1. Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de jouir 
des arts et de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent.  

2. Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute production 
scientifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur. 

Article 28 
Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international, un ordre tel que les 
droits et libertés énoncés dans la présente Déclaration puissent y trouver plein effet. 

Article 29 
1. L'individu a des devoirs envers la communauté dans laquelle seul le libre et plein développement de 
sa personnalité est possible.  

2. Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, chacun n'est soumis qu'aux 
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limitations établies par la loi exclusivement en vue d'assurer la reconnaissance et le respect des droits 
et libertés d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, de l'ordre public et du bien-
être général dans une société démocratique.  

3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s'exercer contrairement aux buts et aux principes 
des Nations Unies. 

Article 30 
Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme impliquant pour un Etat, 
un groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte 
visant à la destruction des droits et libertés qui y sont énoncés. 
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4. CONVENTION DE VIENNE SUR LE DROIT DES TRAITÉS 

 

Les Etats parties à la présente Convention,  
Considérant le role fondamental des traités dans l’histoire des relations internationales,  
Reconnaissant l’importance de plus en plus grande des traités en tant que source du droit international 
et en tant que moyen de développer la coopération pacifique entre les nations, quels que soient leurs 
régimes constitutionnels et sociaux,  
Constatant que les principes du libre consentement et de la bonne foi et la règle pacta sunt servanda 
sont universellement reconnus,  
Affirmant que les différends concernant les traités doivent, comme les autres différends internationaux, 
être réglés par des moyens pacifiques et conformément aux principes de la justice et du droit 
international,  
Rappelant la résolution des peuples des Nations Unies de créer les conditions nécessaires au maintien 
de la justice et du respect des obligations nées des traités,  
Conscients des principes de droit international incorporés dans la Charte des Nations Unies, tels que 
les principes concernant l’égalité des droits des peuples et leur droit de disposer d’eux-mêmes, 
l’égalité souveraine et l’indépendance de tous les Etats, la non-ingérence dans les affaires intérieures 
des Etats, l’interdiction de la menace ou de l’emploi de la force et le respect universel et effectif des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous,  
Convaincus que la codification et le développement progressif du droit des traités réalisés dans la 
présente Convention serviront les buts des Nations Unies énoncés dans la Charte, qui sont de 
maintenir la paix et la sécurité internationales, de développer entre les nations des relations amicales et 
de réaliser la coopération internationale,  
Affirmant que les règles du droit international coutumier continueront à régir les questions non réglées 
dans les dispositions de la présente Convention, Sont convenus de ce qui suit : 
 
PARTIE I. INTRODUCTION  
 
Article premier  
PORTEE DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
La présente Convention s’applique aux traités entre Etats.  
 
Article 2  
EXPRESSIONS EMPLOYÉES  
 
1. Aux fins de la présente Convention :  
a) L’expression « traité » s’entend d’un accord international conclu par écrit entre Etats et régi par le 
droit international, qu’il soit consigné dans un instrument unique ou dans deux ou plusieurs 
instruments connexes, et quelle que soit sa dénomination particulière;  
b) Les expressions « ratification », « acceptation », « approbation » et « adhésion » s’entendent, selon 
le cas, de l’acte international ainsi dénommé par lequel un Etat établit sur le plan international son 
consentement à être lié par un traité;  
c) L’expression « pleins pouvoirs » s’entend d’un document émanant de l’autorité compétente d’un 
Etat et désignant une ou plusieurs personnes pour représenter l’Etat pour la négociation, l’adoption ou 
l’authentification du texte d’un traité, pour exprimer le consentement de l’Etat à être lié par un traité 
ou pour accomplir tout autre acte à l’égard du traité;  
d) L’expression « réserve » s’entend d’une déclaration unilatérale, quel que soit son libellé ou sa 
désignation, faite par un Etat quand il signe, ratifie, accepte ou approuve un traité ou y adhère, par 
laquelle il vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de certaines dispositions du traité dans leur 
application à cet Etat;  
e) L’expression « Etat ayant participé à la négociation » s’entend d’un Etat ayant participé à 
l’élaboration et à l’adoption du texte du traité;  
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f) L’expression « Etat contractant » s’entend d’un Etat qui a consenti à être lié par le traité, que le 
traité soit entré en vigueur ou non;  
g) L’expression « partie » s’entend d’un Etat qui a consenti à être lié par le traité et à l’égard duquel le 
traité est en vigueur;  
h) L’expression « Etat tiers » s’entend d’un Etat qui n’est pas partie au traité;  
i) L’expression « organisation internationale » s’entend d’une organisation intergouvernementale.  
 
2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les expressions employées dans la présente Convention 
ne préjudicient pas à l’emploi de ces expressions ni au sens qui peut leur être donné dans le droit 
interne d’un Etat.  
 
Article 3  
ACCORDS INTERNATIONAUX N’ENTRANT PAS DANS LE CADRE DE LA PRÉSENTE 
CONVENTION  
 
Le fait que la présente Convention ne s’applique ni aux accords internationaux conclus entre des Etats 
et d’autres sujets du droit international ou entre ces autres sujets du droit international ni aux accords 
internationaux qui n’ont pas été conclus par écrit ne porte pas atteinte :  

a)  A la valeur juridique de tels accords;  
b)  A l’application à ces accords de toutes règles énoncées dans la présente Convention 
auxquelles ils seraient soumis en vertu du droit international indépendamment de ladite 
Convention;  
c) A l’application de la Convention aux relations entre Etats régies par des accords 
internationaux auxquels sont également parties d’autres sujets du droit international.  

 
Article 4  
NON-RÉTROACTIVITÉ DE LA PRÉSENTE CONVENTION  
 
Sans préjudice de l’application de toutes règles énoncées dans la présente Convention auxquelles les 
traités seraient soumis en vertu du droit international indépendamment de ladite Convention, celle-ci 
s’applique uniquement aux traités conclus par des Etats après son entrée en vigueur à l’égard de ces 
Etats.  
 
Article 5  
TRAITÉS CONSTITUTIFS D’ORGANISATIONS INTERNATIONALES ET TRAITÉS ADOPTÉS 
AU SEIN D’UNE ORGANISATION INTERNATIONALE  
 
La présente Convention s’applique à tout traité qui est l’acte constitutif d’une organisation 
internationale et à tout traité adopté au sein d’une organisation internationale, sous réserve de toute 
règle pertinente de l’organisation.  
 
PARTIE II. CONCLUSION ET ENTRÉE EN VIGUEUR DES TRAI TÉS  
 
SECTION 1. CONCLUSION DES TRAITÉS  
 
Article 6  
CAPACITÉ DES ETATS DE CONCLURE DES TRAITÉS 
 
Tout Etat a la capacité de conclure des traités.  
 
 
 
 
 
Article 7  
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PLEINS POUVOIRS  
 
1. Une personne est considérée comme représentant un Etat pour l’adoption ou l’authentification du 
texte d’un traité ou pour exprimer le consentement de l’Etat à être lié par un traité :  
a) Si elle produit des pleins pouvoirs appropriés; ou  
b) S’il ressort de la pratique des Etats intéressés ou d’autres circonstances qu’ils avaient l’intention de 
considérer cette personne comme représentant l’Etat à ces fins et de ne pas requérir la présentation de 
pleins pouvoirs.  
 
2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire de pleins pouvoirs, sont considérés comme 
représentant leur Etat :  
a) Les chefs d’Etat, les chefs de gouvernement et les ministres des affaires étrangères, pour tous les 
actes relatifs à la conclusion d’un traité;  
b) Les chefs de mission diplomatique, pour l’adoption du texte d’un traité entre l’Etat accréditant et 
l’Etat accréditaire;  
c) Les représentants accrédités des Etats à une conférence internationale ou auprès d’une organisation 
internationale ou d’un de ses organes, pour l’adoption du texte d’un traité dans cette conférence, cette 
organisation ou cet organe.  
 
Article 8  
CONFIRMATION ULTÉRIEURE D’UN ACTE ACCOMPLI SANS AUTORISATION  
 
Un acte relatif à la conclusion d’un traité accompli par une personne qui ne peut, en vertu de l’article 
7, être considérée comme autorisée à représenter un Etat à cette fin est sans effet juridique, à moins 
qu’il ne soit confirmé ultérieurement par cet Etat.  
 
Article 9  
ADOPTION DU TEXTE  
 
1. L’adoption du texte d’un traité s’effectue par le consentement de tous les Etats participant à son 
élaboration, sauf dans les cas prévus au paragraphe 2.  
2. L’adoption du texte d’un traité à une conférence internationale s’effectue à la majorité des deux 
tiers des Etats présents et votants, à moins que ces Etats ne décident, à la même majorité, d’appliquer 
une règle différente.  
 
Article 10  
AUTHENTIFICATION DU TEXTE 
 
Le texte d’un traité est arrêté comme authentique et définitif :  
a) Suivant la procédure établie dans ce texte ou convenue par les Etats participant à l’élaboration du 
traité; ou  
b) A défaut d’une telle procédure, par la signature, la signature ad referendum ou le paraphe, par les 
représentants de ces Etats, du texte du traité ou de l’acte final d’une conférence dans lequel le texte est 
consigné.  
 
Article 11  
MODES D’EXPRESSION DU CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ PAR UN TRAITÉ  
Le consentement d’un Etat à être lié par un traité peut être exprimé par la signature, l’échange 
d’instruments constituant un traité, la ratification, l’acceptation, l’approbation ou l’adhésion, ou par 
tout autre moyen convenu.  
 
 
 
Article 12  
EXPRESSION, PAR LA SIGNATURE, DU CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ PAR UN TRAITÉ  
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1. Le consentement d’un Etat à être lié par un traité s’exprime par la signature du représentant de cet 
Etat :  

1. a)  Lorsque le traité prévoit que la signature aura cet effet;  
2. b)  Lorsqu’il est par ailleurs établi que les Etats ayant participé à la  

négociation étaient convenus que la signature aurait cet effet; ou  
c) Lorsque l’intention de l’Etat de donner cet effet à la signature ressort des pleins pouvoirs de son 
représentant ou a été exprimée au cours de la négociation.  
 
2. Aux fins du paragraphe 1 :  
a) Le paraphe d’un texte vaut signature du traité lorsqu’il est établi que les Etats ayant participé à la 
négociation en étaient ainsi convenus;  
b) La signature ad referendum d’un traité par le représentant d’un Etat, si elle est confirmée par ce 
dernier, vaut signature définitive du traité.  
 
Article 13  
EXPRESSION, PAR L’ÉCHANGE D’INSTRUMENTS CONSTITUANT UN TRAITÉ, DU 
CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ PAR UN TRAITÉ  
 
Le consentement des Etats à être liés par un traité constitué par les instruments échangés entre eux 
s’exprime par cet échange :  
a) Lorsque les instruments prévoient que leur échange aura cet effet; ou  
b) Lorsqu’il est par ailleurs établi que ces Etats étaient convenus que l’échange des instruments aurait 
cet effet.  
 
Article 14  
EXPRESSION, PAR LA RATIFICATION, L’ACCEPTATION OU L’APPROBATION, DU 
CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ PAR UN TRAITÉ  
 
1. Le consentement d’un Etat à être lié par un traité s’exprime par la ratification :  
a) Lorsque le traité prévoit que ce consentement s’exprime par la ratification;  
b) Lorsqu’il est par ailleurs établi que les Etats ayant participé à la négociation étaient convenus que la 
ratification serait requise;  
c) Lorsque le représentant de cet Etat a signé le traité sous réserve de ratification; ou  
d) Lorsque l’intention de cet Etat de signer le traité sous réserve de ratification ressort des pleins 
pouvoirs de son représentant ou a été exprimée au cours de la négociation.  
2. Le consentement d’un Etat à être lié par un traité s’exprime par l’acceptation ou l’approbation dans 
des conditions analogues à celles qui s’appliquent à la ratification.  
 
Article 15  
EXPRESSION, PAR L’ADHÉSION, DU CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ PAR UN TRAITÉ  
 
Le consentement d’un Etat à être lié par un traité s’exprime par l’adhésion;  
a) Lorsque le traité prévoit que ce consentement peut être exprimé par cet Etat par voie d’adhésion;  
b) Lorsqu’il est par ailleurs établi que les Etats ayant participé à la négociation étaient convenus que ce 
consentement pourrait être exprimé par cet Etat par voie d’adhésion; ou  
c) Lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement que ce consentement pourrait être exprimé 
par cet Etat par voie d’adhésion.  
 
 
 
 
Article 16  
ECHANGE OU DÉPÔT DES INSTRUMENTS DE RATIFICATION, D’ACCEPTATION, 
D’APPROBATION OU D’ADHÉSION  
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A moins que le traité n’en dispose autrement, les instruments de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion établissent le consentement d’un Etat à être lié par un traité au moment :  

a)  De leur échange entre les Etats contractants;  
b)  De leur dépôt auprès du dépositaire; ou  
c)  De leur notification aux Etats contractants ou au dépositaire s’il en est ainsi convenu.  

 
Article 17  
CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ PAR UNE PARTIE D’UN TRAITÉ ET CHOIX ENTRE DES 
DISPOSITIONS DIFFÉRENTES  
 
1. Sans préjudice des articles 19 à 23, le consentement d’un Etat à être lié par une partie d’un traité ne 
produit effet que si le traité le permet ou si les autres Etats contractants y consentent.  
2. Le consentement d’un Etat à être lié par un traité qui permet de choisir entre des dispositions 
différentes ne produit effet que si les dispositions sur lesquelles il porte sont clairement indiquées.  
 
Article 18  
OBLIGATION DE NE PAS PRIVER UN TRAITÉ DE SON OBJET ET DE SON BUT AVANT 
SON ENTRÉE EN VIGUEUR  
 
Un Etat doit s’abstenir d’actes qui priveraient un traité de son objet et de son but :  
a) Lorsqu’il a signé le traité ou a échangé les instruments constituant le traité sous réserve de 
ratification, d’acceptation ou d’approbation, tant qu’il n’a pas manifesté son intention de ne pas 
devenir partie au traité; ou  
b) Lorsqu’il a exprimé son consentement à être lié par le traité, dans la période qui précède l’entrée en 
vigueur du traité et à condition que celle-ci ne soit pas indûment retardée.  
 
SECTION 2. RÉSERVES  
 
Article 19  
FORMULATION DES RÉSERVES  
 
Un Etat, au moment de signer, de ratifier, d’accepter, d’approuver un traité ou d’y adhérer, peut 
formuler une réserve, à moins :  

a)  Que la réserve ne soit interdite par le traité;  
b)  Que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées,parmi lesquelles ne figure pas 
la réserve en question, peuvent être faites; ou  
c) Que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a et b, la réserve ne soit incompatible 
avec l’objet et le but du traité.  

 
Article 20  
ACCEPTATION DES RÉSERVES ET OBJECTIONS AUX RÉSERVES  
 
1. Une réserve expressément autorisée par un traité n’a pas à être ultérieurement acceptée par les 
autres Etats contractants, à moins que le traité ne le prévoie.  
 
2. Lorsqu’il ressort du nombre restreint des Etats ayant participé à la négociation, ainsi que de l’objet 
et du but d’un traité, que l’application du traité dans son intégralité entre toutes les parties est une 
condition essentielle du consentement de chacune d’elles à être liée par le traité, une réserve doit être 
acceptée par toutes les parties.  
 
3. Lorsqu’un traité est un acte constitutif d’une organisation internationale et à moins qu’il n’en 
dispose autrement, une réserve exige l’acceptation de l’organe compétent de cette organisation.  
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4. Dans les cas autres que ceux visés aux paragraphes précédents et à moins que le traité n’en dispose 
autrement :  
 a) L’acceptation d’une réserve par un autre Etat contractant fait de l’Etat auteur de la réserve 
 une partie au traité par rapport à cet autre Etat si le traité est en vigueur ou lorsqu’il entre en 
 vigueur pour ces Etats;  
 b) L’objection faite à une réserve par un autre Etat contractant n’empêche pas le traité d’entrer 
 en vigueur entre l’Etat qui a formulé l’objection et l’Etat auteur de la réserve, à moins que 
 l’intention contraire n’ait été nettement exprimée par l’Etat qui a formulé l’objection;  
 c) Un acte exprimant le consentement d’un Etat à être lié par le traité et contenant une réserve 
 prend effet dès qu’au moins un autre Etat contractant a accepté la réserve.  
 
5. Aux fins des paragraphes 2 et 4 et à moins que le traité n’en dispose autrement, une réserve est 
réputée avoir été acceptée par un Etat si ce dernier n’a pas formulé d’objection à la réserve soit à 
l’expiration des douze mois qui suivent la date à laquelle il en a reçu notification, soit à la date à 
laquelle il a exprimé son consentement a être lié par le traité, si celle-ci est postérieure.  
 
Article 21  
EFFETS JURIDIQUES DES RÉSERVES ET DES OBJECTIONS AUX RÉSERVES  
 
1. Une réserve établie à l’égard d’une autre partie conformément aux articles 19, 20 et 23 :  
a) Modifie pour l’Etat auteur de la réserve dans ses relations avec cette autre partie les dispositions du 
traité sur lesquelles porte la réserve, dans la mesure prévue par cette réserve; et  
b) Modifie ces dispositions dans la même mesure pour cette autre partie dans ses relations avec l’Etat 
auteur de la réserve.  
 
2. La réserve ne modifie pas les dispositions du traité pour les autres parties au traité dans leurs 
rapports inter se.  
 
3. Lorsqu’un Etat qui a formulé une objection à une réserve ne s’est pas opposé à l’entrée en vigueur 
du traité entre lui-même et l’Etat auteur de la réserve, les dispositions sur lesquelles porte la réserve ne 
s’appliquent pas entre les deux Etats dans la mesure prévue par la réserve.  
 
Article 22  
RETRAIT DES RÉSERVES ET DES OBJECTIONS AUX RÉSERVES  
 
1. A moins que le traité n’en dispose autrement, une réserve peut à tout moment être retirée sans que le 
consentement de l’Etat qui a accepté la réserve soit nécessaire pour son retrait.  
 
2. A moins que le traité n’en dispose autrement, une objection à une réserve peut à tout moment être 
retirée.  
 
3. A moins que le traité n’en dispose ou qu’il n’en soit convenu autrement :  
 a) Le retrait d’une réserve ne prend effet à l’égard d’un autre Etat contractant que lorsque cet 
 Etat en a reçu notification;  
 b) Le retrait d’une objection à une réserve ne prend effet que lorsque l’Etat qui a formulé la 
 réserve a reçu notification de ce retrait.   
 
 
 
 
 
Article 23  
PROCÉDURE RELATIVE AUX RÉSERVES  
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1. La réserve, l’acceptation expresse d’une réserve et l’objection à une réserve doivent être formulées 
par écrit et communiquées aux Etats contractants et aux autres Etats ayant qualité pour devenir parties 
au traité.  
 
2. Lorsqu’elle est formulée lors de la signature du traité sous réserve de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation, une réserve doit être confirmée formellement par l’Etat qui en est l’auteur, au moment 
où il exprime son consentement à être liée par le traité. En pareil cas, la réserve sera réputée avoir été 
faite à la date à laquelle elle a été confirmée.  
 
3. Une acceptation expresse d’une réserve ou une objection faite à une réserve, si elles sont antérieures 
à la confirmation de cette dernière, n’ont pas besoin d’être elles-mêmes confirmées.  
 
4. Le retrait d’une réserve ou d’une objection à une réserve doit être formulé par écrit.  
 
SECTION 3. ENTRÉE EN VIGUEUR DES TRAITÉS ET APPLICA TION À TITRE 
PROVISOIRE  
 
Article 24  
ENTRÉE EN VIGUEUR  
 
1. Un traité entre en vigueur suivant les modalités et à la date fixées par ses dispositions ou par accord 
entre les Etats ayant participé à la négociation.  
 
2. A défaut de telles dispositions ou d’un tel accord, un traité entre en vigueur dès que le consentement 
à être lié par le traité a été établi pour tous les Etats ayant participé à la négociation.  
 
3. Lorsque le consentement d’un Etat à être lié par un traité est établi à une date postérieure à l’entrée 
en vigueur dudit traité, celui-ci, à moins qu’il n’en dispose autrement, entre en vigueur à l’égard de cet 
Etat à cette date.  
 
4. Les dispositions d’un traité qui réglementent l’authentification du texte, l’établissement du 
consentement des Etats à être liés par le traité, les modalités ou la date d’entrée en vigueur, les 
réserves, les fonctions du dépositaire, ainsi que les autres questions qui se posent nécessairement avant 
l’entrée en vigueur du traité, sont applicables dès l’adoption du texte.  
 
Article 25  
APPLICATION À TITRE PROVISOIRE  
 
1. Un traité ou une partie d’un traité s’applique à titre provisoire en attendant son entrée en vigueur :  

a)  Si le traité lui-même en dispose ainsi; ou  
b)  Si les Etats ayant participé à la négociation en étaient ainsi convenus d’une autre manière.  

 
2. A moins que le traité n’en dispose autrement ou que les Etats ayant participé à la négociation n’en 
soient convenus autrement, l’application à titre provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité à 
l’égard d’un Etat prend fin si cet Etat notifie aux autres Etats entre lesquels le traité est appliqué 
provisoirement son intention de ne pas devenir partie au traité.  
 
 
 
 
 
PARTIE III. RESPECT, APPLICATION ET INTERPRÉTATION DES TRAITÉS  
 
SECTION 1. RESPECT DES TRAITÉS  
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Article 26 
PACTA SUNT SERVANDA  
 
Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles de bonne foi.  
 
Article 27  
DROIT INTERNE ET RESPECT DES TRAITÉS  
 
Une partie ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme justifiant la non-exécution 
d’un traité. Cette règle est sans préjudice de l’article 46.  
 
SECTION 2. APPLICATION DES TRAITÉS  
 
Article 28  
NON-RÉTROACTIVITÉ DES TRAITÉS  
 
A moins qu’une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit par ailleurs établie, les dispositions 
d’un traité ne lient pas une partie en ce qui concerne un acte ou fait antérieur à la date d’entrée en 
vigueur de ce traité au regard de cette partie ou une situation qui avait cessé d’exister à cette date.  
 
Article 29  
APPLICATION TERRITORIALE DES TRAITÉS  
 
A moins qu’une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit par ailleurs établie, un traité lie 
chacune des parties à l’égard de l’ensemble de son territoire.  
 
Article 30  
APPLICATION DE TRAITÉS SUCCESSIFS PORTANT SUR LA MÊME MATIÈRE  
 
1. Sous réserve des dispositions de l’Article 103 de la Charte des Nations Unies, les droits et 
obligations des Etats parties à des traités successifs portant sur la même matière sont déterminés 
conformément aux paragraphes suivants.  
 
2. Lorsqu’un traité précise qu’il est subordonné à un traité antérieur ou postérieur ou qu’il ne doit pas 
être considéré comme incompatible avec cet autre traité, les dispositions de celui-ci l’emportent.  
 
3. Lorsque toutes les parties au traité antérieur sont également parties au traité postérieur, sans que le 
traité antérieur ait pris fin ou que son application ait été suspendue en vertu de l’article 59, le traité 
antérieur ne s’applique que dans la mesure où ses dispositions sont compatibles avec celles du traité 
postérieur.  
 
4. Lorsque les parties au traité antérieur ne sont pas toutes parties au traité postérieur :  
 a) Dans les relations entre les Etats parties aux deux traités, la règle applicable est celle qui est 
 énoncée au paragraphe 3;  
 b) Dans les relations entre un Etat partie aux deux traités et un Etat partie à l’un de ces traités 
 seulement, le traité auquel les deux Etats sont parties régit leurs droits et obligations 
 réciproques.  
 
5. Le paragraphe 4 s’applique sans préjudice de l’article 41, de toute question d’extinction ou de 
suspension de l’application d’un traité aux termes de l’article 60, ou de toute question de 
responsabilité qui peut naître pour un Etat de la conclusion ou de l’application d’un traité dont les 
dispositions sont incompatibles avec les obligations qui lui incombent à l’égard d’un autre Etat en 
vertu d’un autre traité.  
 
SECTION 3. INTERPRÉTATION DES TRAITÉS  



 56

 
Article 31  
RÈGLE GÉNÉRALE D’INTERPRÉTATION  
 
1. Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire à attribuer aux termes du traité 
dans leur contexte et à la lumière de son objet et de son but.  
 
2. Aux fins de l’interprétation d’un traité, le contexte comprend, outre le texte, préambule et annexes 
inclus :  
 a) Tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu entre toutes les parties à l’occasion 
 de la conclusion du traité;  
 b) Tout instrument établi par une ou plusieurs parties à l’occasion de la conclusion du traité et 
 accepté par les autres parties en tant qu’instrument ayant rapport au traité.  
 
3. Il sera tenu compte, en même temps que du contexte :  
 a) De tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de l’interprétation du traité ou de 
 l’application de ses dispositions;  
 b) De toute pratique ultérieurement suivie dans l’application du traité par laquelle est établi 
 l’accord des parties à l’égard de l’interprétation du traité;  
 c) De toute règle pertinente de droit international applicable dans les relations entre les parties.  
 
4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s’il est établi que telle était l’intention des parties.  
 
Article 32  
MOYENS COMPLÉMENTAIRES D’INTERPRÉTATION  
 
Il peut être fait appel à des moyens complémentaires d’interprétation, et notamment aux travaux 
préparatoires et aux circonstances dans lesquelles le traité a été conclu, en vue, soit de confirmer le 
sens résultant de l’application de l’article 31, soit de déterminer le sens lorsque l’interprétation donnée 
conformément à l’article 31 :  
 a)  Laisse le sens ambigu ou obscur; ou  

 b)  Conduit à un résultat qui est manifestement absurde ou déraisonnable. 
  

Article 33  
INTERPRÉTATION DE TRAITÉS AUTHENTIFIÉS EN DEUX OU PLUSIEURS LANGUES  
 
1. Lorsqu’un traité a été authentifié en deux ou plusieurs langues, son texte fait foi dans chacune de 
ces langues, à moins que le traité ne dispose ou que les parties ne conviennent qu’en cas de divergence 
un texte déterminé l’emportera.  
 
2. Une version du traité dans une langue autre que l’une de celles dans lesquelles le texte a été 
authentifié ne sera considérée comme texte authentique que si le traité le prévoit ou si les parties en 
sont convenues  
 
3. Les termes d’un traité sont présumés avoir le même sens dans les divers textes authentiques.  
 
4. Sauf le cas où un texte déterminé l’emporte conformément au paragraphe 1, lorsque la comparaison 
des textes authentiques fait apparaître une différence de sens que l’application des articles 31 et 32 ne 
permet pas d’éliminer, on adoptera le sens qui, compte tenu de l’objet et du but du traité, concilie le 
mieux ces textes.  
 
SECTION 4. TRAITÉS ET ETATS TIERS  
 
Article 34  
RÈGLE GÉNÉRALE CONCERNANT LES ETATS TIERS  
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Un traité ne crée ni obligations ni droits pour un Etat tiers sans son consentement.  
 
Article 35  
TRAITÉS PRÉVOYANT DES OBLIGATIONS POUR DES ETATS TIERS  
 
Une obligation naît pour un Etat tiers d’une disposition d’un traité si les parties à ce traité entendent 
créer l’obligation au moyen de cette disposition et si l’Etat tiers accepte expressément par écrit cette 
obligation.  
 
Article 36  
TRAITÉS PRÉVOYANT DES DROITS POUR DES ETATS TIERS  
 
1. Un droit naît pour un Etat tiers d’une disposition d’un traité si les parties à ce traité entendent, par 
cette disposition, conférer ce droit soit à l’Etat tiers ou à un groupe d’Etats auquel il appartient, soit à 
tous les Etats, et si l’Etat tiers y consent. Le consentement est présumé tant qu’il n’y a pas d’indication 
contraire, à moins que le traité n’en dispose autrement.  
 
2. Un Etat qui exerce un droit en application du paragraphe 1 est tenu de respecter, pour l’exercice de 
ce droit, les conditions prévues dans le traité ou établies conformément à ses dispositions.  
 
Article 37  
RÉVOCATION OU MODIFICATION D’OBLIGATIONS OU DE DROITS D’ETATS TIERS  
 
1. Au cas où une obligation est née pour un Etat tiers conformément à l’article 35, cette obligation ne 
peut être révoquée ou modifiée que par le consentement des parties au traité et de l’Etat tiers, à moins 
qu’il ne soit établi qu’ils en étaient convenus autrement.  
 
2. Au cas où un droit est né pour un Etat tiers conformément à l’article 36, ce droit ne peut pas être 
révoqué ou modifié par les parties s’il est établi qu’il était destiné à ne pas être révocable ou 
modifiable sans le consentement de l’Etat tiers.  
 
Article 38  
RÈGLES D’UN TRAITÉ DEVENANT OBLIGATOIRES POUR DES ETATS TIERS PAR LA 
FORMATION D’UNE COUTUME INTERNATIONALE  
 
Aucune disposition des articles 34 à 37 ne s’oppose à ce qu’une règle énoncée dans un traité devienne 
obligatoire pour un Etat tiers en tant que règle coutumière de droit international reconnue comme telle.  
 
PARTIE IV. AMENDEMENT ET MODIFICATION DES TRAITÉS  
 
Article 39  
RÈGLE GÉNÉRALE RELATIVE À L’AMENDEMENT DES TRAITÉS  
 
Un traité peut être amendé par accord entre les parties. Sauf dans la mesure où le traité en dispose 
autrement, les règles énoncées dans la partie II s’appliquent à un tel accord.  
 
Article 40  
AMENDEMENT DES TRAITÉS MULTILATÉRAUX  
 
1. A moins que le traité n’en dispose autrement, l’amendement des traités multilatéraux est régi par les 
paragraphes suivants.  
 
2. Toute proposition tendant à amender un traité multilatéral dans les relations entre toutes les parties 
doit être notifiée à tous les Etats contractants, et chacun d’eux est en droit de prendre part :  
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 a) A la décision sur la suite à donner à cette proposition; 
 b) A la négociation et à la conclusion de tout accord ayant pour objet d’amender le traité.  
 
3. Tout Etat ayant qualité pour devenir partie au traité a également qualité pour devenir partie au traité 
tel qu’il est amendé.  
 
4. L’accord portant amendement ne lie pas les Etats qui sont déjà parties au traité et qui ne deviennent 
pas parties à cet accord; l’alinéa b du paragraphe 4 de l’article 30 s’applique à l’égard de ces Etats.  
 
5. Tout Etat qui devient partie au traité après l’entrée en vigueur de l’accord portant amendement est, 
faute d’avoir exprimé une intention différente, considéré comme étant :  
 a) Partie au traité tel qu’il est amendé; et  
 b) Partie au traité non amendé au regard de toute partie au traité qui n’est pas liée par l’accord 
 portant amendement.  
 
Article 41  
ACCORDS AYANT POUR OBJET DE MODIFIER DES TRAITÉS MULTILATÉRAUX DANS 
LES RELATIONS ENTRE CERTAINES PARTIES SEULEMENT  
 
1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral peuvent conclure un accord ayant pour objet de 
modifier le traité dans leurs relations mutuelles seulement :  
 a) Si la possibilité d’une telle modification est prévue par le traité; b) Si la modification en 
 question n’est pas interdite par le traité, à condition qu’elle :  

  i)  Ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres parties des droits qu’elles tiennent 
  du traité ni à l’exécution de leurs obligations; et  
  ii)  Ne porte pas sur une disposition à laquelle il ne peut être dérogé sans qu’il y ait 
  incompatibilité avec la réalisation effective de l’objet et du but du traité pris dans son 
  ensemble.  

 
2. A moins que, dans le cas prévu à l’alinéa a du paragraphe 1, le traité n’en dispose autrement, les 
parties en question doivent notifier aux autres parties leur intention de conclure l’accord et les 
modifications que ce dernier apporte au traité.  
 
PARTIE V. NULLITÉ, EXTINCTION ET SUSPENSION DE L’AP PLICATION DES 
TRAITÉS  
 
SECTION 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
 
Article 42  
VALIDITÉ ET MAINTIEN EN VIGUEUR DES TRAITÉS  
1. La validité d’un traité ou du consentement d’un Etat à être lié par un traité ne peut être contestée 
qu’en application de la présente Convention.  
 
2. L’extinction d’un traité, sa dénonciation ou le retrait d’une partie ne peuvent avoir lieu qu’en 
application des dispositions du traité ou de la présente Convention. La même règle vaut pour la 
suspension de l’application d’un traité.  
 
Article 43  
OBLIGATIONS IMPOSÉES PAR LE DROIT INTERNATIONAL INDÉPENDAMMENT D’UN 
TRAITÉ  
 
La nullité, l’extinction ou la dénonciation d’un traité, le retrait d’une des parties ou la suspension de 
l’application du traité, lorsqu’ils résultent de l’application de la présente Convention ou des 
dispositions du traité, n’affectent en aucune manière le devoir d’un Etat de remplir toute obligation 
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énoncée dans le traité à laquelle il est soumis en vertu du droit international indépendamment dudit 
traité.  
 
Article 44  
DIVISIBILITÉ DES DISPOSITIONS D’UN TRAITÉ  
 
1. Le droit pour une partie, prévu dans un traité ou résultant de l’article 56, de dénoncer le traité, de 
s’en retirer ou d’en suspendre l’application ne peut être exercé qu’à l’égard de l’ensemble du traité, à 
moins que ce dernier n’en dispose ou que les parties n’en conviennent autrement.  
 
2. Une cause de nullité ou d’extinction d’un traité, de retrait d’une des parties ou de suspension de 
l’application du traité reconnue aux termes de la présente Convention ne peut être invoquée qu’à 
l’égard de l’ensemble du traité, sauf dans les conditions prévues aux paragraphes suivants ou à l’article 
60.  
 
3. Si la cause en question ne vise que certaines clauses déterminées, elle ne peut être invoquée qu’à 
l’égard de ces seules clauses lorsque :  
 a) Ces clauses sont séparables du reste du traité en ce qui concerne leur exécution;  
 b) Il ressort du traité ou il est par ailleurs établi que l’acceptation des clauses en question n’a 
 pas constitué pour l’autre partie ou pour les autres parties au traité une base essentielle de leur 
 consentement à être liées par le traité dans son ensemble; et  
 c) Il n’est pas injuste de continuer à exécuter ce qui subsiste du traité.  
 
4. Dans les cas relevant des articles 49 et 50, l’Etat qui a le droit d’invoquer le dol ou la corruption 
peut le faire soit à l’égard de l’ensemble du traité, soit, dans le cas visé au paragraphe 3, à l’égard 
seulement de certaines clauses déterminées.  
 
5. Dans les cas prévus aux articles 51, 52 et 53, la division des dispositions d’un traité n’est pas 
admise.  
 
Article 45  
PERTE DU DROIT D’INVOQUER UNE CAUSE DE NULLITÉ D’UN TRAITÉ OU UN MOTIF 
D’Y METTRE FIN, DE S’EN RETIRER OU D’EN SUSPENDRE L’APPLICATION  
 
Un Etat ne peut plus invoquer une cause de nullité d’un traité ou un motif d’y mettre fin, de s’en 
retirer ou d’en suspendre l’application en vertu des articles 46 à 50 ou des articles 60 et 62 si, après 
avoir eu connaissance des faits, cet Etat :  
 a) A explicitement accepté de considérer que, selon le cas, le traité est valide, reste en vigueur 
 ou continue d’être applicable; ou  
 b) Doit, à raison de sa conduite, être considéré comme ayant acquiescé, selon le cas, à la 
 validité du traité ou à son maintien en vigueur ou en application.  
 
 
 
 
 
SECTION 2. NULLITÉ DES TRAITÉS  
 
Article 46  
DISPOSITIONS DU DROIT INTERNE CONCERNANT LA COMPÉTENCE POUR CONCLURE 
DES TRAITÉS  
 
1. Le fait que le consentement d’un Etat à être lié par un traité a été exprimé en violation d’une 
disposition de son droit interne concernant la compétence pour conclure des traités ne peut être 
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invoqué par cet Etat comme viciant son consentement, à moins que cette violation n’ait été manifeste 
et ne concerne une règle de son droit interne d’importance fondamentale.  
 
2. Une violation est manifeste si elle est objectivement évidente pour tout Etat se comportant en la 
matière conformément à la pratique habituelle et de bonne foi.  
 
Article 47  
RESTRICTION PARTICULIÈRE DU POUVOIR D’EXPRIMER LE CONSENTEMENT D’UN 
ETAT  
 
Si le pouvoir d’un représentant d’exprimer le consentement d’un Etat à être lié par un traité déterminé 
a fait l’objet d’une restriction particulière, le fait que ce représentant n’a pas tenu compte de celle-ci ne 
peut pas être invoqué comme viciant le consentement qu’il a exprimé, à moins que la restriction n’ait 
été notifiée, avant l’expression de ce consentement, aux autres Etats ayant participé à la négociation.  
 
Article 48  
ERREUR  
 
1. Un Etat peut invoquer une erreur dans un traité comme viciant son consentement a être lié par le 
traité si l’erreur porte sur un fait ou une situation que cet Etat supposait exister au moment où le traité 
a été conclu et qui constituait une base essentielle du consentement de cet Etat à être lié par le traité.  
 
2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas lorsque ledit Etat a contribué à cette erreur par son comportement 
ou lorsque les circonstances ont été telles qu’il devait être averti de la possibilité d’une erreur.  
 
3. Une erreur ne concernant que la rédaction du texte d’un traité ne porte pas atteinte à sa validité; 

dans ce cas, l’article 79 s’applique.  
 
Article 49  
DOL  
 
Si un Etat a été amené à conclure un traité par la conduite frauduleuse d’un autre Etat ayant participé à 
la négociation, il peut invoquer le dol comme viciant son consentement à être lié par le traité.  
 
Article 50  
CORRUPTION DU REPRÉSENTANT D’UN ETAT  
 
Si l’expression du consentement d’un Etat à être lié par un traité a été obtenue au moyen de la 
corruption de son représentant par l’action directe ou indirecte d’un autre Etat ayant participé à la 
négociation, l’Etat peut invoquer cette corruption comme viciant son consentement à être lié par le 
traité.  
 
 
 
 
 
Article 51  
CONTRAINTE EXERCÉE SUR LE REPRÉSENTANT D’UN ETAT  
 
L’expression du consentement d’un Etat à être lié par un traité qui a été obtenue par la contrainte 
exercée sur son représentant au moyen d’actes ou de menaces dirigés contre lui est dépourvue de tout 
effet juridique.  
 
Article 52  
CONTRAINTE EXERCÉE SUR UN ETAT PAR LA MENACE OU L’EMPLOI DE LA FORCE  
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Est nul tout traité dont la conclusion a été obtenue par la menace ou l’emploi de la force en violation 
des principes du droit international incorporés dans la Charte des Nations Unies.  
 
Article 53  
TRAITÉS EN CONFLIT AVEC UNE NORME IMPÉRATIVE DU DROIT INTERNATIONAL 
GÉNÉRAL (JUS COGENS)  
 
Est nul tout traité qui, au moment de sa conclusion, est en conflit avec une norme impérative du droit 
international général. Aux fins de la présente Convention, une norme impérative du droit international 
général est une norme acceptée et reconnue par la communauté internationale des Etats dans son 
ensemble en tant que norme à laquelle aucune dérogation n’est permise et qui ne peut être modifiée 
que par une nouvelle norme du droit international général ayant le même caractère.  
 
SECTION 3. EXTINCTIONS DES TRAITÉS ET SUSPENSION DE LEUR APPLICATION  
 
Article 54  
EXTINCTION D’UN TRAITÉ OU RETRAIT EN VERTU DES DISPOSITIONS DU TRAITÉ OU 
PAR CONSENTEMENT DES PARTIES  
 
L’extinction d’un traité ou le retrait d’une partie peuvent avoir  

 a)  Conformément aux dispositions du traité; ou  
 b)  A tout moment, par consentement de toutes les parties, après consultation des autres Etats 
contractants.  
 

Article 55  
NOMBRE DES PARTIES À UN TRAITÉ MULTILATÉRAL TOMBANT AU-DESSOUS DU 
NOMBRE NÉCESSAIRE POUR SON ENTRÉE EN VIGUEUR  
 
A moins que le traité n’en dispose autrement, un traité multilatéral ne prend pas fin pour le seul motif 
que le nombre des parties tombe au-dessous du nombre nécessaire pour son entrée en vigueur.  
 
Article 56  
DÉNONCIATION OU RETRAIT DANS LE CAS D’UN TRAITÉ NE CONTENANT PAS DE 
DISPOSITIONS RELATIVES À L’EXTINCTION, À LA DÉNONCIATION OU AU RETRAIT  
 
1. Un traité qui ne contient pas de dispositions relatives à son extinction et ne prévoit pas qu’on puisse 
le dénoncer ou s’en retirer ne peut faire l’objet d’une dénonciation ou d’un retrait, à moins :  
 a) Qu’il ne soit établi qu’il entrait dans l’intention des parties d’admettre la possibilité d’une 
 dénonciation ou d’un retrait; ou  
 b) Que le droit de dénonciation ou de retrait ne puisse être déduit de la nature du traité.  
 
2. Une partie doit notifier au moins douze mois à l’avance son intention de dénoncer un traité ou de 
s’en retirer conformément aux dispositions du paragraphe 1.  
 
Article 57  
SUSPENSION DE L’APPLICATION D’UN TRAITÉ EN VERTU DE SES DISPOSITIONS OU 
PAR CONSENTEMENT DES PARTIES  
 
L’application d’un traité au regard de toutes les parties ou d’une partie déterminée peut être 
suspendue :  

 a)  Conformément aux dispositions du traité; ou  
 b)  A tout moment, par consentement de toutes les parties, après consultation des autres Etats 
contractants.  
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Article 58  
SUSPENSION DE L’APPLICATION D’UN TRAITÉ MULTILATÉRAL PAR ACCORD ENTRE 
CERTAINES PARTIES SEULEMENT  
 
1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral peuvent conclure un accord ayant pour objet de 
suspendre, temporairement et entre elles seulement, l’application de dispositions du traité :  
 a) Si la possibilité d’une telle suspension est prévue par le traité; ou 
 b) Si la suspension en  question n’est pas interdite par le traité, à condition qu’elle :  

  i)  Ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres parties des droits qu’elles tiennent 
  du traité ni à l’exécution de leurs obligations; et  
  ii)  Ne soit pas incompatible avec l’objet et le but du traité.  

 
2. A moins que, dans le cas prévu à l’alinéa a du paragraphe 1, le traité n’en dispose autrement, les 
parties en question doivent notifier aux autres parties leur intention de conclure l’accord et les 
dispositions du traité dont elles ont l’intention de suspendre l’application.  
 
Article 59  
EXTINCTION D’UN TRAITÉ OU SUSPENSION DE SON APPLICATION IMPLICITES DU FAIT 
DE LA CONCLUSION D’UN TRAITÉ POSTÉRIEUR  
 
1. Un traité est considéré comme ayant pris fin lorsque toute les parties à ce traité concluent 
ultérieurement un traité portant sur la même matière et :  
 a) S’il ressort du traité postérieur ou s’il est par ailleurs établi que selon l’intention des parties 
 la matière doit être régie par ce traité; ou  
 b) Si les dispositions du traité postérieur sont incompatibles avec celles du traité antérieur à tel 
 point qu’il est impossible d’appliquer les deux traités en même temps.  
 
2. Le traité antérieur est considéré comme étant seulement suspendu s’il ressort du traité postérieur ou 
s’il est par ailleurs établi que telle était l’intention des parties.  
 
Article 60  
EXTINCTION D’UN TRAITÉ OU SUSPENSION DE SON APPLICATION COMME 
CONSÉQUENCE DE SA VIOLATION  
 
1. Une violation substantielle d’un traité bilatéral par l’une des parties autorise l’autre partie à 
invoquer la violation comme motif pour mettre fin au traité ou suspendre son application en totalité ou 
en partie.  
 
2. Une violation substantielle d’un traité multilatérale par l’une des parties autorise :  
 a) Les autres parties, agissant par accord unanime, à suspendre l’application du traité en 
 totalité ou en partie ou à mettre fin à celui-ci :  
  i)  Soit dans les relations entre elles-mêmes et l’Etat auteur de la violation;  

  ii)  Soit entre toutes les parties;  
 b) Une partie spécialement atteinte par la violation à invoquer celle-ci comme motif de 
 suspension de l’application du traité en totalité ou en partie dans les relations entre elle- même 
 et l’Etat auteur de la violation;  
 c) Toute partie autre que l’Etat auteur de la violation à invoquer la violation comme motif pour 
 suspendre l’application du traité en totalité ou en partie en ce qui la concerne si ce traité est 
 d’une nature telle qu’une violation substantielle de ses dispositions par une partie modifie 
 radicalement la situation de chacune des parties quant à l’exécution ultérieure de ses 
 obligations en vertu du traité.  
 
3. Aux fins du présent article, une violation substantielle d’un traité est constituée par :  

 a)  Un rejet du traité non autorisé par la présente Convention; ou  
 b)  La violation d’une disposition essentielle pour la réalisation de l’objet ou du but du traité.  
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4. Les paragraphes qui précèdent ne portent atteinte à aucune disposition du traité applicable en cas de 
violation.  
 
5. Les paragraphes 1 à 3 ne s’appliquent pas aux dispositions relatives à la protection de la personne 
humaine contenues dans des traités de caractère humanitaire, notamment aux dispositions excluant 
toute forme de représailles à l’égard des personnes protégées par lesdits traités.  
 
Article 61  
SURVENANCE D’UNE SITUATION RENDANT L’EXÉCUTION IMPOSSIBLE  
 
1. Une partie peut invoquer l’impossibilité d’exécuter un traité comme motif pour y mettre fin ou pour 
s’en retirer si cette impossibilité résulte de la disparition ou destruction définitives d’un objet 
indispensable à l’exécution de ce traité. Si l’impossibilité est temporaire, elle peut être invoquée 
seulement comme motif pour suspendre l’application du traité.  
 
2. L’impossibilité d’exécution ne peut être invoquée par une partie comme motif pour mettre fin au 
traité, pour s’en retirer ou pour en suspendre l’application si cette impossibilité résulte d’une violation, 
par la partie qui l’invoque, soit d’une obligation du traité, soit de toute autre obligation internationale à 
l’égard de toute autre partie au traité.  
 
Article 62  
CHANGEMENT FONDAMENTAL DE CIRCONSTANCES  
 
1. Un changement fondamental de circonstances qui s’est produit par rapport à celles qui existaient au 
moment de la conclusion d’un traité et qui n’avait pas été prévu par les parties ne peut être invoqué 
comme motif pour mettre fin au traité ou pour s’en retirer, à moins que :  
 a) L’existence de ces circonstances n’ait constitué une base essentielle du consentement des 
 parties à être liées par le traité; et que  
 b) Ce changement n’ait pour effet de transformer radicalement la portée des obligations qui 
 restent à exécuter en vertu du traité.  
 
2. Un changement fondamental de circonstances ne peut pas être invoqué comme motif pour mettre fin 
à un traité ou pour s’en retirer :  
 a) S’il s’agit d’un traité établissant une frontière; ou 
 b) Si le changement fondamental résulte d’une violation, par la partie qui l’invoque, soit d’une 
 obligation du traité, soit de toute autre obligation internationale à l’égard de toute autre partie 
 au traité.  
 
3. Si une partie peut, conformément aux paragraphes qui précèdent, invoquer un changement 
fondamental de circonstances comme motif pour mettre fin à un traité ou pour s’en retirer, elle peut 
également ne l’invoquer que pour suspendre l’application du traité.  
 
Article 63  
RUPTURE DES RELATIONS DIPLOMATIQUES OU CONSULAIRES  
 
La rupture des relations diplomatiques ou consulaires entre parties à un traité est sans effet sur les 
relations juridiques établies entre elles par le traité, sauf dans la mesure où l’existence de relations 
diplomatiques ou consulaires est indispensable à l’application du traité.  
 
Article 64  
SURVENANCE D’UNE NOUVELLE NORME IMPÉRATIVE DU DROIT INTERNATIONAL 
GÉNÉRAL (JUS COGENS)  
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Si une nouvelle norme impérative du droit international général survient, tout traité existant qui est en 
conflit avec cette norme devient nul et prend fin.  
 
SECTION 4. PROCÉDURE  
 
Article 65  
PROCÉDURE À SUIVRE CONCERNANT LA NULLITÉ D’UN TRAITÉ, SON EXTINCTION, LE 
RETRAIT D’UNE PARTIE OU LA SUSPENSION DE L’APPLICATION DU TRAITÉ  
 
1. La partie qui, sur la base des dispositions de la présente Convention, invoque soit un vice de son 
consentement à être liée par un traité, soit un motif de contester la validité d’un traité, d’y mettre fin, 
de s’en retirer ou d’en suspendre l’application, doit notifier sa prétention aux autres parties. La 
notification doit indiquer la mesure envisagée à l’égard du traité et les raisons de celle-ci.  
 
2. Si, après un délai qui, sauf en cas d’urgence particulière, ne saurait être inférieur à une période de 
trois mois à compter de la réception de la notification, aucune partie n’a fait d’objection, la partie qui a 
fait la notification peut prendre, dans les formes prévues à l’article 67, la mesure qu’elle a envisagée.  
 
3. Si toutefois une objection a été soulevée par une autre partie, les parties devront rechercher une 
solution par les moyens indiqués à l’Article 33 de la Charte des Nations Unies.  
 
4. Rien dans les paragraphes qui précèdent ne porte atteinte aux droits ou obligations des parties 
découlant de toute disposition en vigueur entre elles concernant le règlement des différends.  
 
5. Sans préjudice de l’article 45, le fait qu’un Etat n’ait pas adressé la notification prescrite au 
paragraphe 1 ne l’empêche pas de faire cette notification en réponse à une autre partie qui demande 
l’exécution du traité ou qui allègue sa violation.  
 
Article 66  
PROCÉDURE DE RÈGLEMENT JUDICIAIRE, D’ARBITRAGE ET DE CONCILIATION  
 
Si dans les douze mois qui ont suivi la date à laquelle l’objection a été soulevée, il n’a pas été possible 
de parvenir à une solution conformément au paragraphe 3 de l’article 65, les procédures ci-après 
seront appliquées :  
 a) Toute partie à un différend concernant l’application ou l’interprétation des articles 64 
 peut, par une requête, le soumettre à la décision de la Cour internationale de Justice, à moins 
 que les parties ne décident d’un commun accord de soumettre le différend à l’arbitrage;  
 b) Toute partie à un différend concernant l’application ou l’interprétation de l’un quelconque 
 des autres articles de la partie V de la présente Convention peut mettre en œuvre la procédure 
 indiquée à l’Annexe à la Convention en adressant une demande à cet effet au Secrétaire 
 général des Nations Unies.  
 
Article 67  
INSTRUMENTS AYANT POUR OBJET DE DÉCLARER LA NULLITÉ D’UN TRAITÉ, D’Y 
METTRE FIN, DE RÉALISER LE RETRAIT OU DE SUSPENDRE L’APPLICATION DU TRAITÉ  
 
1. La notification prévue au paragraphe 1 de l’article 65 doit être faite par écrit.  
 
2. Tout acte déclarant la nullité d’un traité, y mettant fin ou réalisant le retrait ou la suspension de 
l’application du traité sur la base de ses dispositions ou des paragraphes 2 ou 3 de l’article 65 doit être 
consigné dans un instrument communiqué aux autres parties. Si l’instrument n’est pas signé par le 
chef de l’Etat, le chef du gouvernement ou le ministre des affaires étrangères, le représentant de l’Etat 
qui fait la communication peut être invité à produire ses pleins pouvoirs.  
 
Article 68  
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RÉVOCATION DES NOTIFICATIONS ET DES INSTRUMENTS PRÉVUS AUX ARTICLES 65 
ET 67  
 
Une notification ou un instrument prévus aux articles 65 et 67 peuvent être révoqués à tout moment 
avant qu’ils aient pris effet.  
 
SECTION 5. CONSÉQUENCES DE LA NULLITÉ, DE L’EXTINCT ION OU DE LA 
SUSPENSION DE L’APPLICATION D’UN TRAITÉ  
Article 69  
CONSÉQUENCES DE LA NULLITÉ D’UN TRAITÉ  
 
1. Est nul un traité dont la nullité est établie en vertu de la présente Convention. Les dispositions d’un 
traité nul n’ont pas de force juridique.  
 
2. Si des actes ont néanmoins été accomplis sur la base d’un tel traité :  
 a) Toute partie peut demander à toute autre partie d’établir pour autant que possible dans leurs 
 relations mutuelles la situation qui aurait existé si ces actes n’avaient pas été accomplis;  
 b) Les actes accomplis de bonne foi avant que la nullité ait été invoquée ne sont pas rendus 
 illicites du seul fait de la nullité du traité.  
 
3. Dans les cas qui relèvent des articles 49, 50, 51 ou 52, le paragraphe 2 ne s’applique pas à l’égard 
de la partie à laquelle le dol, l’acte de corruption ou la contrainte est imputable.  
 
4. Dans les cas où le consentement d’un Etat déterminé à être lié par un traité multilatéral est vicié, les 
règles qui précèdent s’appliquent dans les relations entre ledit Etat et les parties au traité.  
 
Article 70  
CONSÉQUENCES DE L’EXTINCTION D’UN TRAITÉ  
 
1. A moins que le traité n’en dispose ou que les parties n’en conviennent autrement, le fait qu’un traité 
a pris fin en vertu de ses dispositions ou conformément à la présente Convention :  
 a) Libère les parties de l’obligation de continuer d’exécuter le traité;  
 b) Ne porte atteinte à aucun droit, aucune obligation ni aucune situation juridique des parties, 
 créés par l’exécution du traité avant qu’il ait pris fin.  
 
2. Lorsqu’un Etat dénonce un traité multilatéral ou s’en retire, le paragraphe 1 s’applique dans les 
relations entre cet Etat et chacune des autres parties au traité à partir de la date à laquelle cette 
dénonciation ou ce retrait prend effet.  
 
 
 
Article 71  
CONSÉQUENCES DE LA NULLITÉ D’UN TRAITÉ EN CONFLIT AVEC UNE NORME 
IMPÉRATIVE DU DROIT INTERNATIONAL GÉNÉRAL  
 
1. Dans le cas d’un traité qui est nul en vertu de l’article 53, les parties sont tenues :  
 a) D’éliminer, dans la mesure du possible, les conséquences de tout acte accompli sur la base 
 d’une disposition qui est en conflit avec la norme impérative du droit international général; et  
 b) De rendre leurs relations mutuelles conformes à la norme impérative du droit international 
 général. 
  
2. Dans le cas d’un traité qui devient nul et prend fin en vertu de l’article 64, la fin du traité :  
 a) Libère les parties de l’obligation de continuer d’exécuter le traité;  
 b) Ne porte atteinte à aucun droit, aucune obligation, ni aucune situation juridique des parties, 
 créés par l’exécution du traité avant qu’il ait pris fin; toutefois, ces droits, obligations ou 
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 situations ne peuvent être maintenus par la suite que dans la mesure où leur maintien n’est pas 
 en soi en conflit avec la nouvelle norme impérative du droit international général.  
 
Article 72  
CONSÉQUENCES DE LA SUSPENSION DE L’APPLICATION D’UN TRAITÉ  
 
1. A moins que le traité n’en dispose ou que les parties n’en conviennent autrement, la suspension de 
l’application d’un traité sur la base de ses dispositions ou conformément à la présente Convention :  
 a) Libère les parties entre lesquelles l’application du traité est suspendue de l’obligation 
 d’exécuter le traité dans leurs relations mutuelles pendant la période de suspension;  
 b) N’affecte pas par ailleurs les relations juridiques établies par le traité entre les parties.  
 
2. Pendant la période de suspension, les parties doivent s’abstenir de tous actes tendant à faire obstacle 
à la reprise de l’application du traité.  
 
PARTIE VI. DISPOSITIONS DIVERSES  
 
Article 73  
CAS DE SUCCESSION D’ETATS, DE RESPONSABILITÉ D’UN ETAT OU D’OUVERTURE 
D’HOSTILITÉS  
 
Les dispositions de la présente Convention ne préjugent aucune question qui pourrait se poser à propos 
d’un traité du fait d’une succession d’Etats ou en raison de la responsabilité internationale d’un Etat ou 
de l’ouverture d’hostilités entre Etats.  
 
Article 74  
RELATIONS DIPLOMATIQUES OU CONSULAIRES ET CONCLUSION DE TRAITÉS  
 
La rupture des relations diplomatiques ou des relations consulaires ou l’absence de telles relations 
entre deux ou plusieurs Etats ne fait pas obstacle à la conclusion de traités entre lesdits Etats. La 
conclusion d’un traité n’a pas en soi d’effet en ce qui concerne les relations diplomatiques ou les 
relations consulaires.  
 
Article 75  
CAS D’UN ETAT AGRESSEUR  
 
Les dispositions de la présente Convention sont sans effet sur les obligations qui peuvent résulter à 
propos d’un traité, pour un Etat agresseur, de mesures prises conformément à la Charte des Nations 
Unies au sujet de l’agression commise par cet Etat.  
 
PARTIE VII. DÉPOSITAIRES, NOTIFICATIONS, CORRECTION S ET 
ENREGISTREMENT  
 
Article 76  
DÉPOSITAIRES DES TRAITÉS  
 
1. La désignation du dépositaire d’un traité peut être effectuée par les Etats ayant participé à la 
négociation, soit dans le traité lui-même, soit de toute autre manière. Le dépositaire peut être un ou 
plusieurs Etats, une organisation internationale, ou le principal fonctionnaire administratif d’une telle 
organisation.  
 
2. Les fonctions du dépositaire d’un traité ont un caractère international et le dépositaire est tenu d’agir 
impartialement dans l’accomplissement de ses fonctions. En particulier, le fait qu’un traité n’est pas 
entré en vigueur entre certaines des parties ou qu’une divergence est apparue entre un Etat et un 
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dépositaire en ce qui concerne l’exercice des fonctions de ce dernier ne doit pas influer sur cette 
obligation.  
 
Article 77  
FONCTIONS DES DÉPOSITAIRES  
 
1. A moins que le traité n’en dispose ou que les Etats contractants n’en conviennent autrement, les 
fonctions du dépositaire sont notamment les suivantes :  
 a) Assurer la garde du texte original du traité et des pleins pouvoirs qui lui seraient remis;  
 b) Etablir des copies certifiées conformes du texte original et tous autres textes du traité en 
 d’autres langues qui peuvent être requis par le traité, et les communiquer aux parties au traité 
 et aux Etats ayant qualité pour le devenir;  
 c) Recevoir toutes signatures du traité, recevoir et garder tous instruments, notifications et 
 communications relatifs au traité;  
 d) Examiner si une signature, un instrument, une notification ou une communication se 
 rapportant au traité est en bonne et due forme et, le cas échéant, porter la question à l’attention 
 de l’Etat en cause;  
 e) Informer les parties au traité et les Etats ayant qualité pour le devenir des actes, notifications 
 et communications relatifs au traité;  
 f) Informer les Etats ayant qualité pour devenir parties au traité de la date à laquelle a été reçu 
 ou déposé le nombre de signatures ou d’instruments de ratification, d’acceptation, 
 d’approbation ou d’adhésion requis pour l’entrée en vigueur du traité;  
 g) Assurer l’enregistrement du traité auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations 
 Unies;  
 h) Remplir les fonctions spécifiées dans d’autres dispositions de la présente Convention.  
 
2. Lorsqu’une divergence apparaît entre un Etat et le dépositaire au sujet de l’accomplissement des 
fonctions de ce dernier, le dépositaire doit porter la question à l’attention des Etats signataires et des 
Etats contractants ou, le cas échéant, de l’organe compétent de l’organisation internationale en cause.  
 
Article 78  
NOTIFICATIONS ET COMMUNICATIONS  
 
Sauf dans les cas où le traité ou la présente Convention en dispose autrement, une notification ou 
communication qui doit être faite par un Etat en vertu de la présente Convention :  
 a) Est transmise, s’il n’y a pas de dépositaire, directement aux Etats auxquels elle est destinée 
 ou, s’il y a un dépositaire, à ce dernier;  
 b) N’est considérée comme ayant été faite par l’Etat en question qu’à partir de sa réception par 
 l’Etat auquel elle a été transmise ou, le cas échéant, par le dépositaire;  
 c) Si elle est transmise à un dépositaire, n’est considérée comme ayant été reçue par l’Etat 
 auquel elle est destinée qu’à partir du moment où cet Etat aura reçu du dépositaire 
 l’information prévue à l’alinéa e) du paragraphe 1 de l’article 77.  
 
Article 79  
CORRECTION DES ERREURS DANS LES TEXTES OU LES COPIES CERTIFIÉES 
CONFORMES DES TRAITÉS  
 
1. Si, après l’authentification du texte d’un traité, les Etats signataires et les Etats contractants 
constatent d’un commun accord que ce texte contient une erreur, il est procédé à la correction de 
l’erreur par l’un des moyens énumérés ci-après, à moins que lesdits Etats ne décident d’un autre mode 
de correction :  
 a) Correction du texte dans le sens approprié et paraphe de la correction par des représentants 
 dûment habilités;  
 b) Etablissement d’un instrument ou échange d’instruments où se trouve consignée la 
 correction qu’il a été convenu d’apporter au texte;  
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 c) Etablissement d’un texte corrigé de l’ensemble du traité suivant la procédure utilisée pour 
 le texte originaire.  
 
2. Lorsqu’il s’agit d’un traité pour lequel il existe un dépositaire, celui-ci notifie aux Etats signataires 
et aux Etats contractants l’erreur et la proposition de la corriger et spécifie un délai approprié dans 
lequel objection peut être faite à la correction proposée. Si, à l’expiration du délai :  
 a) Aucune objection n’a été faite, le dépositaire effectue et paraphe la correction dans le 
 texte, dresse un procès-verbal de rectification du texte et en communique copie aux parties au 
 traité et aux Etats ayant qualité pour le devenir;  
 b) Une objection a été faite, le dépositaire communique l’objection aux Etats signataires et 
 aux Etats contractants.  
 
3. Les règles énoncées aux paragraphes 1 et 2 s’appliquent également lorsque le texte a été authentifié 
en deux ou plusieurs langues et qu’apparaît un défaut de concordance qui, de l’accord des Etats 
signataires et des Etats contractants, doit être corrigé.  
 
4. Le texte corrigé remplace ab initio le texte défectueux, à moins que les Etats signataires et les Etats 
contractants n’en décident autrement.  
 
5. La correction du texte d’un traité qui a été enregistré est notifiée au Secrétariat de l’Organisation des 
Nations Unies.  
 
6. Lorsqu’une erreur est relevée dans une copie certifiée conforme d’un traité, le dépositaire dresse un 
procès-verbal de rectification et en communique copie aux Etats signataires et aux Etats contractants.  
 
Article 80  
ENREGISTREMENT ET PUBLICATION DES TRAITÉS  
 
1. Après leur entrée en vigueur, les traités sont transmis au Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies aux fins d’enregistrement ou de classement et inscription au répertoire, selon le cas, ainsi que de 
publication.  
 
2. La désignation d’un dépositaire constitue autorisation pour celui-ci d’accomplir les actes visés au 
paragraphe précédent.  
 
 
 
 
PARTIE VIII. DISPOSITIONS FINALES  
 
Article 81  
SIGNATURE  
 
La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les Etats Membres de l’Organisation des 
Nations Unies ou membres d’une institution spécialisée ou de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique, ainsi que de tout Etat partie au Statut de la Cour internationale de Justice et de tout autre 
Etat invité par l’Assemblée générale des Nations Unies à devenir partie à la Convention, de la manière 
suivante : jusqu’au 30 novembre 1969 au Ministère fédéral des affaires étrangères de la République 
d’Autriche et ensuite jusqu’au 30 avril 1970 au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New 
York.  
 
Article 82  
RATIFICATION  
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La présente Convention sera soumise à ratification. Les instruments de ratification seront déposés 
auprès du Secrétaire général des Nations Unies.  
 
Article 83  
ADHÉSION  
 
La présente Convention restera ouverte à l’adhésion de tout Etat appartenant à l’une des catégories 
mentionnées à l’article 81. Les instruments d’adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général des 
Nations Unies.  
 
Article 84  
ENTRÉE EN VIGUEUR  
 
1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt du trente-
cinquième instrument de ratification ou d’adhésion.  
 
2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y adhéreront après le dépôt du trente-
cinquième instrument de ratification ou d’adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième jour 
après le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d’adhésion.  
 
Article 85  
TEXTES AUTHENTIQUES  
 
L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe sont 
également authentiques, sera déposé auprès du Secrétaire général des Nations Unies.  
 
EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention.  
 
FAIT à Vienne, le vingt-trois mai mil neuf cent soixante-neuf.  
 
ANNEXE  
 
1. Le Secrétaire général des Nations Unies dresse et tient une liste de conciliateurs composée de 
juristes qualifiés. A cette fin, tout Etat Membre de l’Organisation des Nations Unies ou partie à la 
présente Convention est invité à désigner deux conciliateurs, et les noms des personnes ainsi désignées 
composeront la liste. La désignation des conciliateurs, y compris ceux qui sont désignés pour remplir 
une vacance fortuite, est faite pour une période de cinq ans renouvelable. A l’expiration de la période 
pour laquelle ils auront été désignés, les conciliateurs continueront à exercer les fonctions pour 
lesquelles ils auront été choisis conformément au paragraphe suivant.  
 
2. Lorsqu’une demande est soumise au Secrétaire général conformément à l’article 43, le Secrétaire 
général porte le différend devant une commission de conciliation composée comme suit :  
L’Etat ou les Etats constituant une des parties au différend nomment :  
 a) Un conciliateur de la nationalité de cet Etat ou de l’un de ces Etats, choisi ou non sur la liste 
 visée au paragraphe 1; et  
 b) Un conciliateur n’ayant pas la nationalité de cet Etat ou de l’un de ces Etats, choisi sur la 
 liste.  
L’Etat ou les Etats constituant l’autre partie au différend nomment deux conciliateurs de la même 
manière. Les quatre conciliateurs choisis par les parties doivent être nommés dans un délai de soixante 
jours à compter de la date à laquelle le Secrétaire général reçoit la demande.  
Dans les soixante jours qui suivent la dernière nomination, les quatre conciliateurs en nomment un 
cinquième, choisi sur la liste, qui sera président.  
Si la nomination du président ou de l’un quelconque des autres conciliateurs n’intervient pas dans le 
délai prescrit ci-dessus pour cette nomination, elle sera faite par le Secrétaire général dans les soixante 
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jours qui suivent l’expiration de ce délai. Le Secrétaire général peut désigner comme président soit 
l’une des personnes inscrites sur la liste, soit un des membres de la Commission du droit international. 
L’un quelconque des délais dans lesquels les nominations doivent être faites peut être prorogé par 
accord des parties au différend.  
Toute vacance doit être remplie de la façon spécifiée pour la nomination initiale.  
 
3. La Commission de conciliation arrête elle-même sa procédure. La Commission, avec le 
consentement des parties au différend, peut inviter toute Partie à la présente Convention à lui 
soumettre ses vues oralement ou par écrit. Les décisions et les recommandations de la Commission 
sont adoptées à la majorité des voix de ses cinq membres.  
 
4. La Commission peut signaler à l’attention des parties au différend toute mesure susceptible de 
faciliter un règlement amiable.  
 
5. La Commission entend les parties, examine les prétentions et les objections et fait des propositions 
aux parties en vue de les aider à parvenir à un règlement amiable du différend.  
 
6. La Commission fait rapport dans les douze mois qui suivent sa constitution. Son rapport est déposé 
auprès du Secrétaire général et communiqué aux parties au différend. Le rapport de la Commission, y 
compris toutes conclusions y figurant sur les faits ou sur les points de droit, ne lie pas les parties et 
n’est rien de plus que l’énoncé de recommandations soumises à l’examen des parties en vue de 
faciliter un règlement amiable du différend.  
 
7. Le Secrétaire général fournit à la Commission l’assistance et les facilités dont elle peut avoir besoin. 
Les dépenses de la Commission sont supportées par l’Organisation des Nations Unies. 
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Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 6 décembre 2007 

[sur la base du rapport de la Sixième Commission (A/62/451)] 

62/67. Protection diplomatique 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le chapitre IV du rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa cinquante-huitième session1, où figure 
le texte du projet d’articles sur la protection diplomatique2, 

 Relevant que la Commission lui recommande d’élaborer une 
convention sur la base de ce texte3, 

 Soulignant que la codification et le développement progressif du 
droit international, envisagés à l’alinéa a du paragraphe 1 de l’Article 13 
de la Charte des Nations Unies, conservent toute leur importance,  

 Constatant que la question de la protection diplomatique est de toute 
première importance pour les relations entre les États, 

 Prenant en considération les observations et les commentaires des 
gouvernements4 ainsi que le débat sur la protection diplomatique que la 
Sixième Commission a tenu pendant la soixante-deuxième session de 
l’Assemblée, 

 1. Se félicite que la Commission du droit international ait terminé 
ses travaux sur la protection diplomatique et adopté sur ce sujet un projet 
d’articles assorti d’un commentaire5

 ; 

 2. Exprime sa satisfaction à la Commission pour le concours 
qu’elle continue d’apporter à la codification et au développement 
progressif du droit international ; 

 3. Recommande les articles sur la protection diplomatique 
présentés par la Commission, dont le texte est joint en annexe à la 
présente résolution, à l’attention des gouvernements, et invite ceux-ci à 
présenter par écrit au Secrétaire général les observations qu’ils auraient à 
faire à propos de la recommandation de la Commission concernant 
l’élaboration d’une convention sur la base des articles3 ; 

 4. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-
cinquième session une question intitulée « Protection diplomatique » et 
d’examiner plus avant, dans le cadre d’un groupe de travail de la Sixième 
Commission, à la lumière des observations écrites des gouvernements et 
des opinions exprimées lors des débats de sa soixante-deuxième session, 
la question de l’élaboration d’une convention sur la protection 
diplomatique, ou toute autre initiative appropriée, sur la base des articles 
mentionnés plus haut. 

                                                 
1 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et unième session, Supplément no 10 
(A/61/10). 
2 Ibid., par. 49. 
3 Ibid., par. 46. 
4 A/62/118 et Add.1. 
5 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et unième session, Supplément no 10 
(A/61/10), par. 43 et 44. 
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62e séance plénière 

6 décembre 2007 
 
 

  Annexe 

Protection diplomatique 

  Première partie 
Dispositions générales 
 

  Article premier 
Définition et champ d’application 

 Aux fins du présent projet d’articles, la protection diplomatique 
consiste en l’invocation par un État, par une action diplomatique ou 
d’autres moyens de règlement pacifique, de la responsabilité d’un autre 
État pour un préjudice causé par un fait internationalement illicite dudit 
État à une personne physique ou morale ayant la nationalité du premier 
État en vue de la mise en œuvre de cette responsabilité. 
 

  Article 2 
Droit d’exercer la protection diplomatique 

 Un État a le droit d’exercer la protection diplomatique 
conformément au présent projet d’articles. 
 

  Deuxième partie 
Nationalité 
 

  Chapitre premier 
Principes généraux 

  Article 3 
Protection par l’État de nationalité 

1. L’État en droit d’exercer la protection diplomatique est l’État de 
nationalité. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, la protection diplomatique peut être 
exercée par un État à l’égard d’une personne qui n’a pas sa nationalité 
conformément au projet d’article 8. 

 

  Chapitre II 
Personnes physiques 

  Article 4 
État de nationalité d’une personne physique 

 Aux fins de la protection diplomatique d’une personne physique, on 
entend par État de nationalité un État dont cette personne a acquis la 
nationalité, conformément au droit de cet État, par sa naissance, par 
filiation, par naturalisation, à la suite d’une succession d’États ou de toute 
autre manière non contraire au droit international. 
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  Article 5 
Continuité de la nationalité d’une personne physique 

1. Un État est en droit d’exercer la protection diplomatique à l’égard 
d’une personne qui avait sa nationalité de manière continue depuis la date 
du préjudice jusqu’à la date de la présentation officielle de la réclamation. 
La continuité est présumée si cette nationalité existait à ces deux dates. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, un État peut exercer la protection 
diplomatique à l’égard d’une personne qui a sa nationalité à la date de la 
présentation officielle de la réclamation mais qui n’avait pas cette 
nationalité à la date du préjudice, à condition que la personne lésée ait eu 
la nationalité d’un État prédécesseur ou qu’elle ait perdu sa première 
nationalité et acquis, pour une raison sans rapport avec la présentation de 
la réclamation, la nationalité de l’État réclamant d’une manière non 
contraire au droit international. 

3. Le nouvel État de nationalité n’exerce pas la protection 
diplomatique à l’égard d’une personne contre un État de nationalité 
antérieur de cette personne à raison d’un préjudice subi alors que celle-ci 
avait la nationalité de l’ancien État de nationalité et non du nouvel État de 
nationalité. 

4. Un État n’est plus en droit d’exercer la protection diplomatique à 
l’égard d’une personne qui, après la date de la présentation officielle de la 
réclamation, acquiert la nationalité de l’État contre lequel la réclamation 
est faite. 
 

  Article 6 
Multiple nationalité et réclamation à l’encontre d’un État tiers 

1. Tout État dont une personne ayant une double ou multiple 
nationalité a la nationalité peut exercer la protection diplomatique à 
l’égard de cette personne à l’encontre d’un État dont elle n’a pas la 
nationalité. 

2. Deux ou plusieurs États dont une personne ayant une double ou 
multiple nationalité a la nationalité peuvent exercer conjointement la 
protection diplomatique à l’égard de cette personne. 
 

  Article 7 
Multiple nationalité et réclamation à l’encontre d’un État de 
nationalité 

 Un État de nationalité ne peut exercer la protection diplomatique à 
l’égard d’une personne contre un État dont cette personne a également 
la nationalité, à moins que la nationalité prépondérante de celle-ci soit 
celle du premier État en question tant à la date du préjudice qu’à la date 
de la présentation officielle de la réclamation. 
 

  Article 8 
Apatrides et réfugiés 

1. Un État peut exercer la protection diplomatique à l’égard d’une 
personne apatride si celle-ci, à la date du préjudice et à la date de la 
présentation officielle de la réclamation, a sa résidence légale et 
habituelle sur son territoire. 
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2. Un État peut exercer la protection diplomatique à l’égard d’une 
personne à laquelle il reconnaît la qualité de réfugié, conformément aux 
critères internationalement acceptés, si cette personne, à la date du 
préjudice et à la date de la présentation officielle de la réclamation, a sa 
résidence légale et habituelle sur son territoire. 

3. Le paragraphe 2 ne s’applique pas dans le cas d’un préjudice dû à un 
fait internationalement illicite commis par l’État de nationalité du réfugié. 
 

  Chapitre III 
Personnes morales 

 

  Article 9 
État de nationalité d’une société 

 Aux fins de la protection diplomatique d’une société, on entend par 
État de nationalité l’État sous la loi duquel cette société a été constituée. 
Néanmoins, lorsque la société est placée sous la direction de personnes 
ayant la nationalité d’un autre État ou d’autres États et n’exerce pas 
d’activités importantes dans l’État où elle a été constituée, et que le siège 
de l’administration et le contrôle financier de cette société sont tous deux 
situés dans un autre État, ce dernier est considéré comme l’État de 
nationalité. 
 

  Article 10 
Continuité de la nationalité d’une société 

1. Un État est en droit d’exercer sa protection diplomatique à l’égard 
d’une société qui avait sa nationalité, ou la nationalité d’un État 
prédécesseur, de manière continue depuis la date du préjudice jusqu’à la 
date de la présentation officielle de la réclamation. La continuité est 
présumée si cette nationalité existait à ces deux dates. 

2. Un État n’est plus en droit d’exercer sa protection diplomatique à 
l’égard d’une société qui acquiert la nationalité de l’État contre lequel la 
réclamation est faite après la présentation de ladite réclamation. 

3. Nonobstant le paragraphe 1, un État reste en droit d’exercer sa 
protection diplomatique à l’égard d’une société qui avait sa nationalité à 
la date du préjudice et qui, du fait de ce préjudice, a cessé d’exister 
d’après la loi de l’État où elle avait été constituée. 
 

  Article 11 
Protection des actionnaires 

 Un État de nationalité des actionnaires d’une société ne peut exercer 
sa protection diplomatique à l’égard desdits actionnaires lorsqu’un 
préjudice est causé à la société que : 

 a) Si la société a cessé d’exister d’après la loi de l’État où elle 
s’est constituée pour un motif sans rapport avec le préjudice ; ou 

 b) Si la société avait, à la date du préjudice, la nationalité de 
l’État qui est réputé en être responsable et si sa constitution dans cet État 
était une condition exigée par ce dernier pour qu’elle puisse exercer ses 
activités dans le même État. 
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  Article 12 
Atteinte directe aux droits des actionnaires 

 Dans la mesure où un fait internationalement illicite d’un État porte 
directement atteinte aux droits des actionnaires en tant que tels, droits qui 
sont distincts de ceux de la société, l’État de nationalité desdits 
actionnaires est en droit d’exercer sa protection diplomatique à leur profit. 
 

  Article 13 
Autres personnes morales 

 Les principes énoncés dans le présent chapitre s’appliquent, le cas 
échéant, à la protection diplomatique de personnes morales autres que des 
sociétés. 
 

  Troisième partie 
Recours internes 

  Article 14 
Épuisement des recours internes 
 

1. Un État ne peut présenter une réclamation internationale à raison 
d’un préjudice causé à une personne ayant sa nationalité ou à une autre 
personne visée dans le projet d’article 8 avant que la personne lésée ait, 
sous réserve du projet d’article 15, épuisé tous les recours internes. 

2. Par « recours internes » on entend les recours ouverts à une 
personne lésée devant les autorités judiciaires ou administratives, 
ordinaires ou spéciales, de l’État prétendument responsable du préjudice. 

3. Les recours internes doivent être épuisés lorsqu’une réclamation 
internationale ou une demande de jugement déclaratif lié à la réclamation 
est faite, principalement en raison d’un préjudice causé à une personne 
ayant la nationalité de l’État réclamant ou à une autre personne visée dans 
le projet d’article 8. 
 

  Article 15 
Exceptions à la règle de l’épuisement des recours internes 

 Les recours internes n’ont pas à être épuisés lorsque : 

 a) Il n’y a pas de recours internes raisonnablement disponibles 
pour accorder une réparation efficace, ou les recours internes n’offrent 
aucune possibilité raisonnable d’obtenir une telle réparation ; 

 b) L’administration du recours subit un retard abusif attribuable à 
l’État prétendument responsable ; 

 c) Il n’y avait pas de lien pertinent entre la personne lésée et 
l’État prétendument responsable à la date du préjudice ; 

 d) La personne lésée est manifestement empêchée d’exercer les 
recours internes ; ou 

 e) L’État prétendument responsable a renoncé à exiger que les 
recours internes soient épuisés. 
 



 76

  Quatrième partie 
Dispositions diverses 

  Article 16 
Actions ou procédures autres que la protection diplomatique 

 Les droits des États, des personnes physiques, des personnes 
morales ou d’autres entités d’engager en vertu du droit international des 
actions ou des procédures autres que la protection diplomatique en 
réparation du préjudice causé par un fait internationalement illicite ne 
sont pas affectés par le présent projet d’articles. 
 

  Article 17 
Règles spéciales du droit international 

 Le présent projet d’articles ne s’applique que dans la mesure où il 
est compatible avec des règles spéciales du droit international, telles que 
des dispositions conventionnelles relatives à la protection des 
investissements. 
 

  Article 18 
Protection des équipages des navires 

 Le droit qu’a l’État de nationalité des membres de l’équipage d’un 
navire d’exercer sa protection diplomatique n’est pas affecté par le droit 
qu’a l’État de nationalité d’un navire de demander réparation au bénéfice 
de ces membres d’équipage, quelle que soit leur nationalité, lorsqu’ils ont 
été lésés en raison d’un préjudice causé au navire par un fait 
internationalement illicite. 
 

  Article 19 
Pratique recommandée 

 Un État en droit d’exercer sa protection diplomatique conformément 
au présent projet d’articles devrait : 

 a) Prendre dûment en considération la possibilité d’exercer sa 
protection diplomatique, en particulier lorsqu’un préjudice important a été 
causé ; 

 b) Tenir compte, autant que possible, des vues des personnes 
lésées quant au recours à la protection diplomatique et à la réparation à 
réclamer ; et 

 c) Transférer à la personne lésée toute indemnisation pour le 
préjudice obtenue de l’État responsable, sous réserve de déductions 
raisonnables. 

 

 


